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Cette notice a pour objet de présenter et d’exposer les motifs du projet de modification 
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Le présent dossier a été mis à la disposition du public du 5 Juin au 3 Juillet 2019 inclus. 

Les modalités de cette mise à disposition ont été précisées par le Conseil territorial lors de sa 
séance du 9 avril 2019. Le conseil municipal a émis un avis favorable sur ces modalités lors de 

sa séance du 11 avril 2019.  

A l’issue de cette mise à disposition, le président du Territoire Grand-Orly Seine Bièvre en 
présente le bilan devant le Conseil territorial, puis ce dernier approuve la modification 

simplifiée du PLU de la commune.  

Le présent document est la reprise du dossier mis à disposition du public, complété par le 
bilan de cette mise à disposition (quatrième partie, page 22). 
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1Préambule 

Depuis le 1er janvier 2016, date de la création de la Métropole du Grand Paris, la compétence relative 
à l’élaboration et à la gestion des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) a été transférée aux douze 
Etablissements Publics Territoriaux (EPT) couvrant le territoire de la Métropole, dont l’EPT 12 nommé 
« Grand-Orly Seine Bièvre ». 

Villeneuve-Saint-Georges fait partie du territoire de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre qui regroupe 24 
communes en Val-de-Marne et en Essonne : Ablon-sur-Seine, Arcueil, Athis-Mons, Cachan, Chevilly-
Larue, Choisy-le-Roi, Fresnes, Gentilly, Ivry-sur-Seine, Juvisy-sur-Orge, Le Kremlin-Bicêtre, L'Haÿ-les-
Roses, Morangis, Orly, Paray-Vieille-Poste, Rungis, Savigny-sur-Orge, Thiais, Valenton, Villejuif, 
Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Viry-Châtillon, Vitry-sur-Seine. 

Le PLU de Villeneuve-Saint-Georges a été approuvé par délibération du conseil municipal le 1er juillet 
2004. Depuis son élaboration, il a fait l’objet de plusieurs mises à jour et d’une révision générale du 
PLU prescrite par délibération du conseil municipal du 15 décembre 2010. Du fait du transfert de la 
compétence relative aux Plans Locaux d’Urbanisme aux EPT début 2016, la commune a sollicité l’EPT 
Grand-Orly Seine Bièvre pour finaliser cette révision. 

C’est dans ce contexte que le nouveau Plan Local d’Urbanisme de Villeneuve-Saint-Georges a été 
approuvé par le conseil de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre le 28 juin 2016.  

La procédure de modification simplifiée, objet du présent dossier, est mise en œuvre par l’EPT Grand-
Orly Seine Bièvre. Son contenu, approuvé par délibération du Conseil territorial du 9 avril 2019, a été 
mis à la disposition du public du lundi 3 juin au vendredi 5 juillet 2019.   

Le bilan de cette mise à disposition a été tiré. Les membres du Conseil territorial se réunissant lors de 
la séance du 8 octobre 2019 en prennent connaissance puis approuvent la procédure de modification 
simplifiée du PLU de la commune de Villeneuve-Saint-Georges.  

Le présent dossier est complété du bilan de la mise à disposition du public.   
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1. L’objet de la modification simplifiée du PLU 

1.1. Contexte : les projets d’équipements publics d’accueil et de scolarisation des enfants 
accompagnant le projet urbain du quartier de Triage 

La modification simplifiée du document d’urbanisme est motivée par la réalisation de deux projets 
identifiés d’équipements publics au sein du quartier de Triage, pour lesquels la commune et ses 
partenaires sont engagés : 

- La construction par le Département du Val-de-Marne d’une crèche intercommunale de 90 
berceaux, partagée avec la commune de Choisy-le-Roi  

- La restructuration du groupe scolaire Paul Bert avec l’agrandissement de l’école Paul Bert A 

Ces projets d’équipements publics s’inscrivent en accompagnement du projet de développement 
urbain et de redynamisation du quartier de Triage, porté par la ville depuis 2013.  

Ce projet comprend notamment la construction à terme d’environ 800 nouveaux logements à l’échelle 
du quartier, dont les premiers sont livrés au printemps 2019. Il prévoit également l’implantation de 
locaux d’activité (3 bâtiments pour environ 2 560 m² au nord du quartier) et l’aménagement de 
commerces (400 m² au nord et 900 m² environ au centre du quartier).  

En accompagnement de cette programmation, sont prévus : 

- L’aménagement d’une boucle verte autour du quartier depuis la Seine jusqu’à la gare, en lien 
avec les berges, afin d’améliorer et de développer les circulations douces ; 

- La requalification de la RD 138 ; 
- L’aménagement de deux places publiques pour accueillir les nouveaux commerces, dont la 

principale se situera au centre du quartier, à l’intersection RD 138 / chenal Muzey. 

La construction des nouveaux logements va générer des besoins en capacité d’accueil des jeunes 
enfants et de scolarisation des enfants. Les projets de construction de la crèche et d’agrandissement 
de l’école Paul Bert A vont contribuer à répondre à ces nouveaux besoins. 

 

1.1.1. La restructuration du groupe scolaire Paul Bert 

Le groupe scolaire Paul Bert est composé de l’école Paul Bert A, située 36 avenue de Choisy et de 
l’école Paul Bert B, située Place Mouliérat, côté Seine. Ce groupe scolaire est actuellement le seul du 
quartier de Triage. Le projet de restructuration comprend notamment l’agrandissement de l’école Paul 
Bert A, la réorganisation des espaces, la création d’une cantine et la réhabilitation de certaines 
constructions existantes.  

Les principaux objectifs du projet de restructuration du groupe scolaire, porté par la commune, sont 
les suivants : 

- La constitution de deux groupes scolaires distincts et autonomes (ce qui n’est actuellement 
pas le cas du fait de la mutualisation de la cantine localisée sur Paul Bert B et d’une équipe de 
direction commune), 

- La création d’une cantine propre à l’école Paul Bert A, 
- Le réaménagement et la requalification du square Ferrer en parvis végétalisé constituant la 

future entrée principale de l’école depuis l’avenue de Choisy (l’entrée actuelle étant peu lisible 
car située à l’arrière du bâtiment, au bout d’une rue en impasse), 

- Une architecture moderne et contemporaine qui valorise le bâti existant à conserver, 
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- La création de 8 classes supplémentaires pour l’école Paul Bert A (dont 3 classes maternelles 
et 5 classes élémentaires) portant à 11 le nombre de classes de cette école, 

- Une mise en service progressive des nouvelles classes, sur deux rentrées scolaires, afin 
d’accompagner l’arrivée progressive des nouvelles familles. 

Les principales évolutions engendrées par le projet de restructuration du groupe scolaire : 
 

 Aujourd’hui Demain 
 Paul Bert A Paul Bert B Paul Bert A Paul Bert B 
Classes 3 classes élémentaires 4 classes élémentaires 

5 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
3 classes maternelles 

Inchangé 

Nombre 
d’enfants 

66 190 275 environ à raison de 
25 / classe 

Inchangé 

Restauration Pas de restauration Restauration  Restauration  Restauration 

L’école Paul Bert B ne fait pas l’objet de projet d’extension. Cependant, la parcelle sur laquelle elle est 
implantée est incluse dans la présente procédure de modification. En effet, il s’agit d’un équipement 
public dédié à la scolarisation des enfants du quartier de Triage dont il faut garantir les possibilités 
d’évolution ultérieure. 

1.1.2. La construction de la crèche départementale à vocation intercommunale  

Le projet de crèche intercommunale, partagée entre les villes de Villeneuve-Saint-Georges et de 
Choisy-le-Roi, s’inscrit dans le plan départemental visant la création de 560 nouvelles places en crèche 
d’ici à 2022.  

Pour permettre la réalisation de cet équipement attendu par les habitants des deux villes dans une 
temporalité acceptable, le Syndicat d’Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94), sollicité par la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges, a décidé par délibération du 22 février 2019 l’acquisition de la 
parcelle n°83 d’une superficie de 885 m², située 99 avenue de Choisy, au nord du quartier de Triage. 
La crèche aura une capacité de 90 berceaux répartis en trois sections (Petit, Moyen, Grand).  

La surface de plancher prévisionnelle est d’environ 1 400 m² auxquels viennent s’ajouter des surfaces 
extérieures de jeux, de plein pied et sous forme de balcons. Par ailleurs, les obligations liées au Plan 
de Prévention du Risque Inondation nécessitent de construire le nouvel équipement sur pilotis. De ce 
fait, il comprendra 3 étages et s’organisera selon la programmation prévisionnelle suivante :  

- Rez-de-chaussée sur pilotis : places de stationnement pour le personnel, local vélos, hall 
d’accueil, accès aux étages par ascenseur et escalier, locaux poussettes ; 

- 1er et 2ème étages : salles de vie, salles polyvalentes, salles de change et salles de motricité pour 
les petits, moyens et grands, ainsi que des espaces extérieurs (balcons ou loggias) ; 

- 3ème étage sous toiture : locaux du personnel (salle, vestiaires, douches), réserves, cuisine, 
locaux techniques, bureau de la direction. 

Si la crèche s’implantera le long de la RD 138, en face de bâtiments d’habitation collectifs d’une 
certaine hauteur, le futur bâtiment doit composer de ce côté de l’avenue de Choisy avec un tissu à 
dominante pavillonnaire. C’est pourquoi l’insertion urbaine de cet équipement public est un aspect du 
projet particulièrement travaillé par le Département.  

 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de Villeneuve-Saint-Georges – Procédure de modification simplifiée – Dossier approuvé par 
délibération du Conseil territorial en date du 8 Octobre 2019 

 -8 
 

1.2. Enjeu et objectifs de la modification  

Le Plan Local d’Urbanisme en vigueur est constitué notamment d’un document graphique et d’un 
règlement d’urbanisme qui ne permettent pas, en l’état, la réalisation des projets d’équipements 
publics présentés aux chapitres 1.1.1 et 1.1.2. Le règlement de la zone UC contraint en effet les 
constructions sur plusieurs points.  

- Le projet de crèche est ainsi empêché par l’article 10 sur la hauteur maximale des 
constructions. En effet, cet article stipule que celles-ci ne doivent pas excéder en tout point 6 
mètres à l’égout et 10 mètres au faîtage, ou 7 mètres au sommet de l’acrotère dans le cas de 
toitures terrasses. Or, la programmation de la crèche décrite au 1.1.2, les contraintes du Plan 
de Prévention du Risque Inondation et la surface de la parcelle impliquent une construction 
sur 3 étages. 

- L’agrandissement de l’école Paul Bert A est empêché par l’article 13 sur les espaces libres et 
plantations. Cet article stipule que « les surfaces libres de toutes constructions doivent être 
traitées en espaces verts de pleine terre sur 40 % minimum de leur superficie » (13.2.1.1).  

Le même article précise que « ces dispositions ne s’appliquent pas non plus aux travaux 
d’extension des constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif ou 
services publics ». Mais cette dérogation ne s’applique pas au projet d’agrandissement de 
l’école. En effet, aux vues des transformations dont l’école Paul Bert A va faire l’objet, les 
travaux prévus sont assimilés à ceux d’une construction neuve et non d’une extension1. La 
proportion de 40% minimum des espaces libres de toutes constructions, traités en espaces 
verts de pleine terre, par unité foncière, doit donc être respectée en zone UC pour ce projet. 
Or, l’agrandissement et la réorganisation des fonctions de l’école ne permettent pas de 
maintenir cette proportion d’espaces libres traités en espaces verts de pleine terre. L’article 
13 de la zone UC ne garantit donc pas la faisabilité du projet de restructuration de l’école. 

 

La modification simplifiée a ainsi pour enjeu de permettre la réalisation des projets d’équipements 
publics scolaires et d’accueil de la petite enfance, ainsi que leur évolution ultérieure, en agissant sur 
les deux outils que sont le document graphique (2.2) et le règlement d’urbanisme (2.3). 

La présente procédure se fixe comme objectifs : 

- De modifier le document graphique en étendant aux équipements publics scolaires et d’accueil 
de la petite enfance, la zone UB, dédiée aux quartiers regroupant les tissus mixtes de la 
commune, et plus précisément son sous-secteur UB2t, dédié au projet du quartier de Triage ; 

- De modifier dans le règlement d’urbanisme de la zone UB les articles dont la teneur est de 
nature à contraindre trop fortement les projets d’équipements publics identifiés (crèche et 
agrandissement de l’école Paul Bert A). Cette modification consistera à insérer à l’article 13 
une dérogation au bénéfice des équipements d’intérêt collectif et des services publics.  

                                                             
1 La jurisprudence administrative considère qu’il s’agit d’une construction « attenante » à un bâtiment existant (CE, 9 mai 2005, n° 262618) 
et qu’elle suppose une contiguïté entre les constructions (CE 25 avril 1990, préfet commissaire de la République du Var c/commune de 
Hyères, req. n° 91290). Il a été jugé que constituait une extension la construction qui, par son aspect extérieur, ses dimensions, son 
implantation forme une unité architecturale avec le bâti et dont les aménagements intérieurs et extérieurs en font un ensemble indissociable 
(CE 15 juin 1992 Mme Anne Baud, req. n° 99470) ou encore qu’un bâtiment séparé de la construction principale existante ne saurait être 
considéré comme une extension de cette construction au sens des dispositions d’un POS (CE 27 janvier 1995, SCI du Domaine de Tournon et 
autres, req. n° 119276). Par ailleurs, il a également été jugé que ne peut être qualifiée d’extension une construction dont les dimensions sont 
comparables à celles du bâtiment auquel elle s’intègre (CE, 15 juin 1992, « Mme Anne Baud », req. n° 99470) ou la juxtaposition d’un 
nouveau bâtiment (CE, 27 janvier 1995, « SCI du domaine de Tournon et autres », req. n° 19276). Dans ces cas, la construction est considérée 
comme nouvelle. 
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1.3. Choix et déroulement de la procédure de modification simplifiée  

Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le PLU peut faire l’objet d’une modification 
simplifiée : 

- Dès lors qu’il n’est pas requis de procéder à une modification de droit commun ; 
- Dans le cas d’une majoration des droits à construire prévus à l’article L.151-28 du code de 

l’urbanisme ; 
- Dans le cas de la rectification d’une erreur matérielle. 

Ainsi, aux vues des évolutions du PLU envisagées et des motifs, la procédure de modification simplifiée 
a été retenue. 

La procédure de modification simplifiée est conduite en application des dispositions du code de 
l’urbanisme : articles L.153-45 à L.153-48.  

Les étapes de cette procédure sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les personnes publiques consultées : 

En application de l’article L.123-13 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée du plan 
local d’urbanisme a été notifié, avant la mise à disposition du public, par courrier avec accusé de 
réception aux personnes publiques suivantes : 

- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne 

A la demande de la ville, délibération du conseil 
territorial sur la prescription des objectifs de la 
modification simplifiée et sur la précision des 
mesures de mise à disposition du dossier au 

public 

Sollicitation des personnes publiques associées 
(PPA) par courrier 

Modifications éventuelles du dossier 
pour prendre en compte les avis 

Mise à disposition du dossier de modification 
simplifiée au public selon les modalités définies 

en conseil territorial 

Modifications éventuelles du dossier 
pour prendre en compte les avis 

Bilan de la mise à disposition au public 

Délibérations du conseil municipal et du conseil 
territorial sur le bilan de la mise à disposition et 

l’approbation de la modification simplifiée 

Débat en conseil municipal, invité à 
délibérer pour émettre un avis sur la 

délibération du conseil territorial 
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- Madame la Sous-Préfète de l’Hay-les-Roses 
- Madame la Présidente du Conseil régional d’Ile-de-France 
- Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne 
- Monsieur le Président de la Chambre de commerce et d’industrie du Val-de-Marne 
- Monsieur le Président de la Chambre des métiers et de l’artisanat du Val-de-Marne 
- Monsieur le Président de la Chambre interdépartementale de l’agriculture d’Ile-de-France 
- Madame la Présidente d’Ile-de-France Mobilités 
- Monsieur le Président de la Métropole du Grand-Paris 
- Monsieur le Président de la Société du Grand Paris 
- Monsieur le Président de l’Etablissement Public d’Aménagement Orly Rungis Seine Amont 
- Madame la Maire de Paris 
- Monsieur le Président de l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne et Bois 
- Monsieur le Président de l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir 
- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Val d’Yerres Val de Seine 
- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud  
- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Cœur d’Essonne Agglomération 
- Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Paris Saclay 
- Monsieur le Président de l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud Grand Paris 
- Monsieur le Maire de la Commune de Choisy-le-Roi 
- Madame la Maire de la Commune d’Orly 
- Madame la Maire de la Commune de Valenton 
- Monsieur le Maire de la Commune de Villeneuve-le-Roi 
- Monsieur le Maire de la Commune de Vigneux-sur-Seine 
- Madame la Maire de la Commune de Montgeron 
- Monsieur le Maire de la Commune de Crosne 

Un exemplaire a été envoyé aux services de l’Etat : Direction régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement en son unité territoriale du Val-de-Marne.  

 

Les mesures de mise à disposition du dossier au public : 

En application de l’article L. 123-13-1 du code de l’urbanisme, le projet de modification est mis à 
disposition du public, après notification aux personnes publiques susmentionnées. Les conditions de 
cette mise à disposition ont été précisées par délibération du conseil territorial en date du 9 avril 2019 
de la façon suivante : 

- « Le dossier du projet de modification simplifiée2 sera mis à disposition du public et librement 
consultable du lundi 3 juin 2019 au vendredi 5 juillet 2019 au siège de l’Etablissement public 
territorial Grand-Orly Seine Bièvre en son site de Cœur d’Orly (Bâtiment Askia - 11, avenue Henri 
Farman – 94398 Orly Aérogare Cedex) et en Mairie de Villeneuve-Saint-Georges, au service Droit 
des sols du Pôle Ville Citoyenne, situé 22 rue Balzac, aux jours et heures habituels d’ouverture des 
services au public ; 

- le dossier mis à disposition comprendra un registre à feuillets non mobiles, côté et paraphé sous 
la responsabilité de Monsieur le Président de l’Etablissement public territorial, dans lequel seront 
enregistrées et conservées les observations du public ; 

- la mise à disposition du public et ses modalités seront portées à la connaissance du public huit 
jours au moins avant le début de la mise à disposition par voie d’affiche au siège de l’Etablissement 
public territorial Grand-Orly Seine Bièvre et sur les panneaux administratifs de la commune, et par 
une annonce à paraître dans le journal Le Parisien ; 

                                                             
2 Le dossier mis à disposition du public comporte une notice de présentation exposant les motifs de la modification du PLU 
et présentant le projet, le règlement et le document graphique des zones impactées modifiés et un registre à feuillets non 
mobiles, côté et paraphé, dans lequel seront enregistrées les observations du public. 
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- les sites Internet de l’Etablissement public territorial et de la commune seront mis à jour pour faire 
mention de cette mise à disposition et permettre au public de consulter les éléments du dossier ; 

- le bulletin municipal de Villeneuve-Saint-Georges comprendra un encart précisant les modalités 
de mise à disposition du public du dossier ». 

 

Le bilan de la mise à disposition du public est fait en partie 4 du présent dossier : « 4. Bilan de la mise 
à disposition du public et clôture du dossier », page 22 du présent dossier.  

 

2. Présentation et justification des modifications apportées  

2.1. La modification du rapport de présentation 

La présente modification simplifiée du PLU change le règlement opposable à la zone UB de façon 
limitée, seul un article étant modifié. Le caractère mineur de la modification retenue ne remettant pas 
en cause l’économie générale du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), le 
rapport de présentation du PLU demeure inchangé, à l’exception de l’évolution des superficies, tableau 
figurant en p.49 du tome 2 du rapport de présentation.  

En effet, le document graphique étant modifié, les superficies des zones UC et UB s’en trouvent 
modifiées. Ces modifications figurent en couleur sur le tableau ci-après : 
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La modification simplifiée conduit à une augmentation de 16.9% du sous-secteur UB2t. De 64 831 m², 
soit 0.76% du territoire communal, ce sous-secteur de la zone UB passe à 75 775 m², ce qui représente 
0.89% du territoire communal.  

 

La présente notice est un additif au rapport de présentation du plan local d’urbanisme approuvé le         
28 juin 2016.  

Cette notice s’attache surtout à présenter les justifications du projet de modification. Elle ne revient 
en aucun cas sur les éléments développés dans le rapport de présentation du PLU, sur lesquels la 
présente modification n’a aucune incidence : le portrait de la ville, les données socio-démographiques, 
l’état initial de l’environnement. 

  

1 796 254 

2 455 979 28.98% 

1 378 319 16.26% 

75 775 

Extrait du rapport de présentation Tome 2 du 
PLU en vigueur, approuvé par délibération du 
conseil territorial du 28 juin 2016 

Extrait du rapport de présentation Tome 2, 
incluant les modifications apportées par la 
présente procédure (en rouge) 
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2.2. La modification du document graphique 

2.2.1. Le document graphique en vigueur  

Le groupe scolaire Paul Bert et la parcelle de la crèche sont actuellement classés en zone UC, zone à 
vocation mixte, dédiée aux quartiers composés principalement d’habitat individuel isolé ou groupé.  
 

Extrait du document graphique du PLU approuvé par délibération du conseil territorial le 28 juin 2016 

  
Localisation des équipements publics d’accueil et de scolarisation des enfants 

 
  

1 

2 

1. Parcelle 99 avenue de Choisy : projet de construction de la crèche 
2. Ecole Paul Bert A : emprise du projet de restructuration 
3. Ecole Paul Bert B 

3 
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2.2.2. La modification du document graphique projetée  

Le règlement de la zone UC ne permet pas la réalisation des projets d’équipements publics détaillés 
au chapitre 1.1. En modifier les articles 10 et 13 pour ces projets précis entrainerait une modification 
qui s’appliquerait sur l’ensemble de la zone UC, dédiée aux quartiers composés principalement 
d’habitat individuel isolé ou groupé, majoritaire sur le territoire communal. Ceci n’est pas l’intention 
de la Ville.   

Par ailleurs, les emprises foncières sur lesquelles le projet urbain du Triage se développe sont classées 
au Plan Local d’Urbanisme en zone UB, secteur UB2, sous-secteur UB2t. La zone UB est à vocation 
mixte et dédiée aux quartiers regroupant les tissus mixtes de Villeneuve-Saint-Georges. Elle comprend 
trois secteurs : UB 1, UB 2, UB 3. Le secteur UB2 correspond aux différents secteurs de projet sur la 
commune, comprenant un sous-secteur UB2t dédié au projet du quartier de Triage. 

La modification proposée consiste à inclure dans le sous-secteur dédié au projet urbain du quartier 
de Triage les emprises identifiées des équipements publics d’accueil de la petite enfance et des 
groupes scolaires, dont la création ou la restructuration sont nécessitées par les nouveaux logements 
et les besoins des habitants actuels et futurs.  

Il est donc proposé de classer en zone UB, secteur UB2, sous-secteur UB2t les emprises du groupe 
scolaire Paul Bert (A et B) ainsi que la parcelle où s’implantera la future crèche. Cette extension du 
zonage UB2t permet de lier dans le PLU les projets d’équipements d’accueil et scolaires au projet 
urbain d’ensemble du quartier de Triage. 

Par ailleurs, les extensions du zonage UB2t proposées se font en continuité du zonage UB2t déjà 
existant au document graphique : 

- Pour la restructuration du groupe scolaire Paul Bert, il s’agit d’élargir le zonage UB2t à toutes 
les emprises foncières dédiées au projet d’agrandissement de l’école Paul Bert A, ainsi qu’à 
l’école Paul Bert B qui fait partie du groupe scolaire, et dont la faisabilité d’une restructuration 
ultérieure doit être également préservée ; 

- Pour la crèche, il s’agit d’étendre le zonage UB2t côté impaire de l’avenue de Choisy, dans la 
continuité du zonage existant côté paire. 

 

Le document 2 « Document graphique modifié » comprend les fichiers modifiés suivants : 

- PLU Zonage planche 1-2000e.pdf 
- PLU Zonage planche 2-2000e.pdf 

Les planches 3 et 4 du document graphique ne sont pas concernées par la présente modification 
simplifiée. 
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Modification proposée du document graphique : extension du sous-secteur UB2t aux équipements scolaires 
et d’accueil de la petite enfance 

Avant modification 

 

Après modification 
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2.3. La modification du règlement d’urbanisme du PLU 

Concomitamment à la modification introduite sur le document graphique, une modification doit être 
apportée au règlement d’urbanisme du PLU et plus précisément à l’article 13 de la zone UB.  

 

2.3.1. L’article 13 de la zone UB dans le règlement d’urbanisme en vigueur 

L’article 13 relatif aux espaces libres et plantations de la zone UB stipule, concernant le secteur UB 2 : 

13.2.1.2 Dispositions générales applicables au seul secteur UB2 

50% minimum de la surface libre de toute construction doivent être traités sous forme d’espaces verts 
dont 60% en pleine terre.  

Ces espaces verts pourront être réalisés au sol (sous forme de pleine terre) ou en structures (sur dalle, 
toitures végétalisées…). 

Ces dispositions s’appliquent à toutes les constructions s’implantant en secteur UB2, y compris UB2t, 
et donc également aux projets de la crèche et l’extension de l’école, pour lesquels il est proposé de 
classer les emprises en sous-secteur UB2t.  

Or, dans le cadre du projet d’agrandissement de l’école, sont prévus sur la parcelle principale du projet 
(AW 4) de nouvelles surfaces d’enseignement du fait de la création de 8 classes supplémentaires, une 
cantine scolaire et deux cours de récréation (maternelle / élémentaire). Ces nouvelles surfaces et 
fonctions réduisent d’autant les espaces libres de toutes constructions pouvant être aménagés en 
espaces verts de pleine terre.  

Ainsi, de la même façon que l’article 13 de la zone UC, l’article 13 de la zone UB ne garantit pas, en 
l’état, la faisabilité du projet de restructuration de l’école Paul Bert A. Une modification de cet article 
est donc requise. 

 

2.3.2. La modification projetée de l’article 13 de la zone UB  

La modification du règlement d’urbanisme consiste à insérer une dérogation au bénéfice des 
équipements d’intérêt collectif et services publics, implantés en sous-secteur UB2t seulement. Il faut 
donc introduire une distinction entre le secteur UB2, au sein duquel les dispositions du paragraphe 
13.2.1.2 doivent toujours pouvoir s’appliquer, et le sous-secteur UB2t.  

 
Extrait du Règlement de la zone UB, page 71, avec la modification proposée : 

13.2.1.2 Dispositions générales applicables au seul secteur UB2, en dehors du sous-secteur UB2t 

50% minimum de la surface libre de toute construction doivent être traités sous forme d’espaces verts 
dont 60% en pleine terre. 

Ces espaces verts pourront être réalisés au sol (sous forme de pleine terre) ou en structures (sur dalle, 
toitures végétalisées…). 

13.2.1.2 Bis Dispositions générales applicables au seul sous-secteur UB2t 

Les dispositions indiquées aux 13.2.1.2 ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux équipements d’intérêt collectif ou services publics. 
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L’introduction d’un article « bis » vise à ne pas changer la numérotation des articles suivants. 

La modification apportée figure en couleur sur le document 3 « Règlement d’urbanisme modifié ».  

 

3. Compatibilité de la modification simplifiée du PLU 

3.1. Compatibilité avec le PLU actuellement en vigueur 

Le projet de modification simplifiée s’inscrit dans des orientations du PLU approuvé en 2016. Il est 
conforme au Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), dans ses orientations 
générales.  

Le projet de modification simplifiée conforte même certaines des orientations du PADD et notamment 
en ce qui concerne : 

- Le développement de l’accueil de la petite enfance 
- Le développement des groupes scolaires 

En effet, l’orientation n°2 « Ville accueillante, moderne et solidaire » inscrite au PADD vise à valoriser 
la politique municipale en matière d’équipements : « L’apport de population nouvelle permettra 
d’améliorer l’offre en équipements, services et commerces de proximité pour l’ensemble des quartiers 
de Villeneuve-Saint-Georges. C’est là l’une des conditions essentielles d’une ville multipolaire comme 
socle d’une vie quotidienne de qualité. En ce qui concerne les équipements scolaires il faut veiller à ce 
que la capacité d’accueil des structures de petite enfance et des groupes scolaires n’arrive pas à 
saturation, en anticipant les besoins, en lien avec la croissance démographique » (p.13 du PADD). 

Ainsi, la présente modification simplifiée du PLU permet de dégager des marges de constructibilité, ce 
qui va permettre : 

- La construction de la crèche de 90 berceaux, sur la parcelle acquise à cet effet par le SAF 94, 
sur demande de la ville,  

- Et une restructuration / agrandissement de qualité pour l’école Paul Bert A.  

Par ailleurs, les modifications apportées au PLU ne remettent pas en cause les principes généraux de 
l’Orientation d’aménagement et de programmation (OAP) Triage. Le projet de modification simplifiée 
reste donc compatible avec l’OAP Triage.  
 

3.2. Compatibilité avec les documents supra-communaux 

3.2.1. Compatibilité avec le schéma directeur de la région Ile-de-France 

Le schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) a été adopté par délibération du conseil régional 
le 18 octobre 2013 et approuvé par le décret n)2013-1241 du 27 décembre 2013. 

La modification simplifiée du PLU consiste notamment en l’extension du sous-secteur UB2t, dédié au 
projet du quartier de Triage, aux équipements publics scolaires et d’accueil de la petite enfance. Ces 
équipements publics vont être construits sur le quartier de Triage, en accompagnement de la 
construction de logements et donc de l’augmentation de la population sur ce secteur.  
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Le projet de modification simplifiée du PLU accompagne donc la densification du secteur, inscrite au 
SDRIF. Ce dernier situe en effet clairement le quartier de Triage en secteur à fort potentiel de 
densification, dans un rayon de 1000 mètres autour d’une station de transport en commun. 

 

Schéma directeur de la région Ile-de-France – 2013 
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3.2.2. Compatibilité avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été adopté le 21 octobre 2013 par le préfet de 
la région d’Ile-de-France, après approbation par le Conseil régional le 26 septembre 2013.  

Le SRCE a pour objectif de freiner la perte de biodiversité par la reconstitution d’un réseau écologique 
rétablissant les continuités territoriales. Il est le volet régional de la Trame Verte et Bleue. 

Le PLU en vigueur prend en compte le SRCE (rapport de présentation tome 2).  

Le projet de modification simplifiée du PLU est minime et ne concerne pas les éléments permettant 
d’étayer sa prise en compte du SRCE. De ce fait, le projet de modification demeure compatible avec le 
SRCE. 

3.2.3. Compatibilité avec le plan de déplacements urbains de l’Ile-de-France 

Le Plan de Déplacements urbains de l’Ile-de-France (PDUIF) a été approuvé par vote du Conseil régional 
d’Ile-de-France le 19 juin 2014.  

Le projet de modification simplifiée du PLU étant minime et ne concernant pas l’article 12 relatif au 
stationnement, il demeure compatible avec le PDUIF.  

3.2.4. Compatibilité avec le plan de prévention des risques inondation 

Le plan de prévention des risques d’inondation de la Seine et de la Marne dans le département du Val-
de-Marne a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 12 novembre 2007.  
 

Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Seine – Zonage réglementaire 
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Extrait sur le Quartier de Triage du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Seine – Zonage réglementaire 

 
Le projet de modification simplifiée du PLU concerne une zone du quartier de Triage indiquée en aléas 
fort et très fort : zone violet foncé correspondant à la zone urbaine dense.   

Le règlement du PPRI sur cette zone autorise, sous réserve de prescriptions, la construction 
d’équipements publics.  

Le projet de modification simplifiée du PLU, dont l’enjeu est de permettre la réalisation des projets 
d’équipements publics scolaires et d’accueil de la petite enfance, ainsi que leur évolution ultérieure, 
demeure donc compatible avec le PPRI de la Seine.  

 

3.2.5. Compatibilité avec le plan de prévention des risques de mouvements de terrain  

Le plan de prévention des risques de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols dans le département du Val-de-Marne a été soumis à enquête publique 
du 12 décembre 2011 au 11 février 2012 par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2011.  

Le PPRMT a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2018.  

Le projet de modification simplifiée du PLU ne concerne pas la zone indiquée en aléas fort des 
formations argilo-marneuses.  
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4. Bilan de la mise à disposition du public et clôture du dossier 

En application du l’article L.123-13 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée du plan 
local d’urbanisme a été notifié, avant la mise à disposition du public, par courrier avec accusé de 
réception aux personnes publiques (voir liste des personnes publiques consultées pages 8 et 9 du 
présent dossier, voir le courrier envoyé aux personnes publiques en annexe).  

La mise à disposition du public a eu lieu du lundi 3 juin au vendredi 5 juillet.  

Huit jours avant le début de la mise à disposition, les modalités de communication ont été portées à 
la connaissance du public par voie d’affichage au siège de l’Etablissement public territorial Grand-Orly 
Seine Bièvre et sur les panneaux administratifs de la commune, ainsi que par une annonce dans le 
journal Le Parisien, édition du mardi 21 mai 2019.  

 

 

En complément de ces mesures de publicité préalables, un encart a été publié dans le bulletin 
municipal n°69, édition de mai 2019. 
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Pendant la mise à disposition, les sites Internet respectifs de l’EPT et de la Ville ont fait mention de la 
mise à disposition du dossier et ont permis au public s’y connectant de consulter et de télécharger les 
pièces du dossier.  

 

Page dédiée à la modification simplifiée du PLU sur le site Internet de l’EPT 
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Page dédiée à la modification simplifiée du PLU sur le site Internet de la Ville 
 

 

 

 

 

 

Pendant la mise à disposition également, le dossier papier était consultable, aux jours et heures 
habituels d’ouverture des services au public, au siège de l’EPT et au sein du service Droit des sols du 
Pôle Ville Citoyenne de la Mairie de Villeneuve-Saint-Georges.  

Pour contribuer, le public disposait de registre papier joint au dossier et d’une adresse courriel dédiée 
à la modification simplifiée. 

L’EPT a organisé, à la demande de la ville, une permanence le mardi 25 juin de 17h30 à 19h au sein du 
réfectoire de l’école Paul Bert B du quartier de Triage, afin de permettre à toute personne qui le 
souhaitait de venir s’informer sur le projet de modification simplifiée du PLU et de poser des questions. 
Une personne de la commune et une personne de l’Etablissement public territorial étaient présentes 
pour leur répondre et échanger.  
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Affiche de la permanence technique du 25 juin 2019 

 

Durant cette phase de mise à disposition ont été émis : 

- un avis par Internet, via l’adresse courriel dédiée 
- un avis sur le registre de mise à disposition disponible au service Droit des sols de la Mairie 

Deux personnes ont participé à la permanence organisée au quartier de Triage. 
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4.1. Observations et avis des personnes publiques consultées 

L’Etablissement public territorial a reçu cinq avis des personnes publiques : 

- La Commune d’Orly, dans son courrier en date du 16 mai 2019 : « ce projet de modification 
simplifiée n’appelle pas de ma part de remarque particulière », 

- L’Etablissement public d’aménagement Orly Rungis Seine Amont, dans son courrier daté du 
21 mai 2019 : « j’émets un avis favorable », 

- La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Val-de-Marne, dans son courrier daté du 24 mai 
2019 : « nous n’avons pas d’observations particulières à formuler concernant les modifications 
proposées », 

- Le Département du Val-de-Marne : dans son courrier daté du 29 mai 2019, le Département 
rappelle que l’implantation de la crèche départementale à vocation intercommunale n’aurait 
pas été possible sans la modification du zonage du PLU. Le courrier évoque trois points : la 
modification du règlement, le projet d’extension de l’école Paul Bert et la gestion des eaux 
pluviales telle qu’elle est évoquée dans le PLU actuellement en vigueur :  

o Le Département précise que la modification des dispositions prévues à l’article 13 
relatif aux espaces libres et plantation, permettant d’exempter les constructions et 
installations nécessaires aux équipements d’intérêts collectifs ou services publics,  
n’était pas indispensable au projet de crèche. Le Département précise qu’il « veillera 
à essayer de respecter le pourcentage d’espaces verts exigé afin de poursuivre deux 
objectifs : la recherche du confort thermique d’été (…) ; être en cohérence avec les 
engagements départementaux en faveur de la biodiversité ».  

Réponse apportée par l’EPT et la Ville de Villeneuve-Saint-Georges en tant que 
maître d’ouvrage du projet d’extension de l’école Paul Bert : la modification des 
dispositions prévues à l’article 13 concerne spécifiquement le projet d’extension de 
l’école Paul Bert. Pour ce projet, si la modification du PLU permet de déroger au 
pourcentage d’espaces libres traités en espaces verts de pleine terre, la Ville veillera 
toutefois à conserver autant que possible des espaces verts de pleine terre et à traiter 
autrement la présence du végétal, notamment dans l’aménagement du parvis du futur 
équipement.  

o Le Département rappelle la nécessité de travailler en concertation avec la Direction 
des Transports, de la Voirie et des Déplacements concernant les accès entrée / sortie 
de l’école Paul Bert.  

Réponse apportée par la Ville de Villeneuve-Saint-Georges : la DTVD sera consultée 
dans le cadre du projet d’extension de l’école Paul Bert, avant le dépôt du permis de 
construire, par les services de la Ville, accompagnés du lauréat du concours de maîtrise 
d’œuvre.  

o Le Département constate que le Règlement de Service Départemental de 
l’Assainissement (RSDA) et le zonage pluvial départemental ne sont évoqués que pour 
la zone UB indicée « Z » alors qu’ils sont applicables sur tout le territoire communal. 
Le Département souhaite ainsi voir levée la distinction entre les zones UB 1 /2 / 3 et la 
zone UB indicée « Z » en matière de gestion des eaux pluviales. Il propose une 
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rédaction pour l’article 4 « Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics », paragraphe relatif à l’assainissement.   

Réponse apportée par l’EPT : la présente modification simplifiée ayant été prescrite 
pour un objectif précis qu’est la faisabilité de développer des équipements publics 
scolaires et d’accueil de la petite enfance en zone UB2t, la demande de modification 
du règlement d’urbanisme ne peut pas être prise en compte dans ce cadre. Par ailleurs, 
le règlement de service départemental de l’assainissement est annexé au PLU.  

- La Commune de Valenton, dans sa délibération du conseil municipal du 27 juin 2019 : « Après 
en avoir délibéré, le Conseil décide d’émettre un avis favorable sur le projet de modification 
simplifiée du PLU de Villeneuve-Saint-Georges. » 

 

L’Etablissement public territorial a également sollicité l’avis de la Mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAE) afin de soumettre le projet de modification simplifiée du PLU de la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges à la procédure d’examen au cas par cas. Par décision datée du 
1er juillet 2019, la MRAE a dispensé la modification simplifiée d’évaluation environnementale (voir 
annexes). 

4.2. Remarques portées sur le registre mis à disposition du public 

L’Etablissement public territorial a reçu deux participations dans le cadre de la mise à disposition du 
public : 

- Une participation par courriel à l’adresse créée pour la mise à disposition, datée du 7 juin 2019 
et écrite par une personne riveraine du projet de crèche, également membre du conseil 
citoyens du quartier de Triage. Cette participation exprime des inquiétudes relatives au projet 
de la crèche et notamment sur la hauteur du projet rendu possible ainsi que sur la part du 
végétal maintenu par rapport à la végétation actuelle de la parcelle concernée. Elle évoque 
également la mitoyenneté de cette parcelle avec l’impasse de la Villa des Iles, souhaitant le 
maintien du caractère privatif de cette impasse.  

Réponse apportée par l’EPT et la Ville de Villeneuve-Saint-Georges : les inquiétudes 
exprimées concernent le projet architectural de la crèche départementale. Ce dernier fera 
l’objet d’un échange spécifique avec les services de la Ville et ceux du Département. 
L’extension de la zone UB2t côté impaire de l’avenue de Choisy a du sens car il se fait dans la 
continuité d’un zonage UB2t déjà existant côté paire, ce qui permet une certaine cohérence 
en termes de gabarit de bâtiments de part et d’autre de l’avenue, confortée par la présence 
en face de la future crèche des bâtiments d’habitation de la résidence des Iles comptant 5 
niveaux (R+4). Pour autant, la Ville veillera à ce que le Département maîtrise d’ouvrage 
travaille particulièrement l’insertion urbaine et paysagère du futur bâtiment dans son 
environnement immédiat, y compris pavillonnaire. Par ailleurs, le futur bâtiment ne saurait 
constituer un préjudice de jouissance aux propriétaires de l’impasse de la Villa des Iles, le 
projet de crèche n’empêchant pas les propriétaires d’utiliser et de jouir de leur bien. Enfin, le 
statut de l’impasse de la Villa des Iles n’est pas régi par le Plan Local d’Urbanisme. La présente 
procédure de modification simplifiée du PLU de Villeneuve-Saint-Georges n’aura donc pas 
d’incidence sur le statut de cette voie. 
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- Une participation intitulée « la régression du droit », datée du 4 juillet 2019 et signée « LES 
AMIS DE LA TERRE (c) », document dactylographié et collé dans le registre mis à disposition au 
22 rue Balzac à Villeneuve-Saint-Georges. L’auteur regrette notamment que la modification du 
PLU soit « appliquée ponctuellement », souhaitant un changement « plus global ».                                     
Il regrette « qu’aucun dossier d’enquête n’était mis à disposition des Triageois dans les locaux 
de la mairie annexe », et qu’« aucune association (parents, environnement) n’a été informée 
avant la procédure publique ». L’auteur donne son avis sur plusieurs projets, dont l’extension 
de l’école Paul Bert, et s’interroge plus généralement sur l’avenir du quartier de Triage. Une 
réponse ne sera apportée qu’aux questions / remarques relatives au projet de modification 
simplifiée du PLU au quartier de Triage, objet du présent dossier.  

Réponses apportées par l’EPT :  

o Sur le caractère ponctuel de la modification du PLU : l’EPT, en charge des PLU 
communaux depuis le 1er janvier 2016, a opté en accord avec la Ville pour la 
procédure de modification simplifiée, procédure adaptée à un objectif poursuivi, à 
savoir la possibilité de développer des équipements publics scolaires et d’accueil de la 
petite enfance de façon satisfaisante et en accompagnement du projet du quartier de 
Triage. Pour cet objectif précis et localisé, une révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme ne se justifiait pas. La procédure de modification simplifiée est conduite 
en application des dispositions du code de l’urbanisme : articles L.153-45 à L.153-48. 
Par ailleurs, la révision du PLU d’une des 24 communes de l’EPT Grand-Orly Seine 
Bièvre entraîne l’élaboration d’un PLUi (PLU intercommunal). 

o Sur la localisation des registres : les mesures de publicité énumérées en pages 9 et 10 
du dossier mis à disposition précisaient les lieux où les registres étaient disponibles. 
Les documents étaient consultables de différentes façons : en version papier au sein 
du siège de l’EPT et du service Droit des sols de la Mairie, ainsi qu’en version 
dématérialisée, téléchargeable sur les sites Internet de l’EPT et de la Ville, pour les 
personnes ne pouvant se déplacer sur les lieux de consultation. A la demande de la 
Ville, en plus de ces mesures, une permanence d’information a été organisée au plus 
près des habitants concernés, durant la soirée du mardi 25 juin, au sein du réfectoire 
de l’école Paul Bert A, côté Seine.  

o Sur la consultation des associations : la consultation des personnes publiques dans le 
cadre de l’élaboration des Plans Locaux d’Urbanisme est encadrée par les articles                 
L132-7 et L132-9 du code de l’urbanisme. Les associations ont pu consulter le dossier 
mis à disposition du public et avaient la possibilité de contribuer dans ce cadre.  
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4.3. Clôture du dossier 

Avant l’approbation du dossier, le projet de modification simplifiée peut éventuellement être corrigé 
ou ajusté pour tenir compte des observations du public et des avis des personnes publiques consultées. 
Aux vues des observations et des avis recueillis, le projet de modification simplifiée reste inchangé. 

A l’issue de la mise à disposition, Monsieur le Président de l’Etablissement public territorial a donc 
présenté un bilan favorable de la consultation de la population.  

Le projet a alors été soumis à l’approbation définitive du Conseil territorial par délibération motivée 
en date du 8 octobre 2019. 

Conformément à la charte de gouvernance de l’Etablissement public territorial, le Conseil municipal 
de Villeneuve-Saint-Georges a émis un avis favorable à cette approbation par le Conseil territorial en 
sa séance du 24 septembre 2019. 
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ANNEXES : 

- Courrier adressé aux personnes publiques associées 

- Courriers de réponses des personnes publiques associées 

- Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale après examen au cas par cas 
dispensant de réaliser une évaluation environnementale de la modification simplifiée du plan 
local d’urbanisme de Villeneuve-Saint-Georges  

- Contributions recueillies lors de la mise à disposition 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 





























ÎIe-de-France

Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France en date du 1er juillet 2019

Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas

dispensant de réaliser une évaluation environnementale

de la modification simplifiée du plan local d’urbanisme

de Villeneuve-Saint-Georges (94)

n°MRAe 94-009-2019



La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative
à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur  l’environnement,
notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à -8 et R.104-28 à 33 relatifs à
l’évaluation environnementale et  ses articles L.153-36 à -48 relatifs à la procédure de
modification des plans locaux d’urbanisme ;

Vu la décision du Conseil d’état N° 400420 en date du 19 juillet 2017 annulant les articles
R. 104-1 à R. 104-16 du code de l'urbanisme issus du décret du 28 décembre 2015, en ce
qu'ils n'imposent pas la réalisation d'une évaluation environnementale dans tous les cas
où, d'une part, les évolutions apportées au plan local d'urbanisme par la procédure de la
modification et,  d'autre part,  la mise en compatibilité d'un document local  d'urbanisme
avec  un  document  d'urbanisme  supérieur,  sont  susceptibles  d'avoir  des  incidences
notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin
2001 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu les arrêtés du 12 mai 2016, du 19 décembre 2016, du 16 octobre 2017 et du 28 juin
2018  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 12 juillet 2018 de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-
de-France, portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n° 2015-1229
du  2  octobre  2015  modifié  relatif  au  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable, abrogeant la décision du 2 mars 2017 sur le même objet ;

Vu la délégation générale et permanente donnée à Jean-Paul Le Divenah ou, en son
absence, à un autre membre permanent du CGEDD, membre titulaire ou suppléant de la
MRAe, le 14 juin 2018, pour les décisions portant modification de PLU ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Villeneuve-Saint-Georges en vigueur ;

Vu la décision n°94-004-2014 du 7 novembre 2014 dispensant  de la réalisation d’une
évaluation environnementale la révision générale du PLU de Villeneuve-Saint-Georges ;

Vu la demande relative à la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale
de la modification simplifiée du PLU de Villeneuve-Saint-Georges reçue le 29 avril 2019 ;

Considérant  que  la  présente  décision  ne  préjuge  pas  des  suites  qui  pourraient  être
données aux éventuelles saisines de l’autorité environnementale sur les projets, y compris
dans le cadre de l’examen eu cas par cas tel que prévu à l’article R.122-3 du code de
l’environnement ;
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Considérant,  au  vu  de  l’ensemble  des  informations  fournies  par  le  pétitionnaire,  des
éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente
décision, que la modification simplifiée  du PLU  de Villeneuve-Saint-Georges n’est  pas
susceptible d’avoir des incidences notables sur l'environnement et sur la santé humaine ;

DECIDE :

Article 1er :

La  modification  simplifiée  sus-mentionnée  du  PLU  de  Villeneuve-Saint-Georges  est
dispensée d’évaluation environnementale.

Article 2 :

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera
jointe au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public et sera publiée sur
le site internet de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France.

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale, 
son président délégataire,

Jean-Paul Le Divenah

Voies et délais de recours
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l'examen au cas par cas ne
constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours
direct,  qu’il  soit  administratif,  préalable  au contentieux et  suspensif  du délai  de recours  contentieux,  ou
contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours
dirigé  contre  la  décision  ou  l’acte  autorisant,  approuvant  ou  adoptant  le  plan,  schéma,  programme ou
document de planification.
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 Règlement de la zone UB 
 
La zone UB, à vocation mixte, est dédiée aux quartiers regroupant les tissus mixtes de 
Villeneuve-Saint-Georges.  
 
La zone UB comprend trois secteurs : 
 
- le secteur UB1 correspondant au tissu d’habitat collectif, 
- le secteur UB2 correspondant aux différents secteurs de projet sur la commune, 
comprenant un sous-secteur UB2t dédié au projet Triage, 
- le secteur UB3 correspondant au secteur de restructuration de la façade le long de la RN6. 
- le secteur UBz correspondant au périmètre de la ZAC du Val Pompadour 
 
Les mentions ci-après sont communes à l’ensemble des zones du territoire communal 
 
Selon le principe de prévention, l’attention des constructeurs et de l’ensemble des usagers du Plan Local 
d’Urbanisme est attirée sur les risques marquant le territoire de Villeneuve-Saint-Georges.  
 
Il revient aux maîtres d’ouvrage de prendre les dispositions techniques nécessaires et adaptées pour garantir la 
pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier, compte-tenu des risques marquant tout ou 
partie du territoire communal.  
 
Le territoire communal est concerné par : 
 

 Le Plan d’Exposition au Bruit de l’aéroport d’Orly révisé par arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 
2012, 

 
 un risque d’instabilité des sols lié au phénomène de gonflement ou de retrait des sols argileux. Un Plan 

de Prévention des Risques de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols a été prescrit par arrêté préfectoral du 9 juillet 2001. La carte retraçant l’état 
des connaissances relatives à l’instabilité des sols figure en annexe du présent PLU. 

 
Dans l’attente de l’approbation de ce plan, il est souhaitable pour tout projet de construction, notamment 
lorsqu’il s’agit de construction individuelle, de procéder à une reconnaissance de sol ou a minima de respecter 
les « bonnes pratiques » de construction, adaptées à l’opération. 
 

 Un risque de ruissellement urbain. Un Plan de Prévention du Risque Inondation et Coulées de boue 
par ruissellement en secteur urbain a été prescrit par arrêté du 9 juillet 2001. 

 
 Le Plan de Prévention des Risques Inondation de la Marne et de la Seine, approuvé par arrêté 

préfectoral du 28 juillet 2000, révisé le 12 novembre 2007. Il vaut servitude d’utilité publique et est 
annexé au présent PLU, 

 
 Le Plan de Prévention des Risques Inondation de l’Yerres. Il vaut servitude d’utilité publique et est 

annexé au présent PLU, 
 

 le risque sismique figure en zone de sismicité 1 (très faible). L’information relative à ce risque figure en 
annexe du présent PLU. 

 
Il est également rappelé que des sites et sols pollués ou potentiellement pollués, sont recensés sur le territoire 
de Villeneuve-Saint-Georges par le site http://www.sites-pollues.ecologie.gouv.fr/ (Basol et Basias). 
 
Les risques liés à la pollution des sols doivent être pris en compte dans tous les projets d’aménagement. 
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Article 1 – Occupations et utilisations des sols interdites 
 
1.1 Occupations et utilisations du sol interdites au sein de la zone UB et de ses secteurs, 
en dehors du secteur UB3 
 

 Les constructions et installations destinées à l’industrie,  
 Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole et forestière,  
 Les dépôts de toute nature sauf ceux nécessaires à l’exécution des services publics 

ou d’intérêt collectif, 
 Les terrains de stationnement des résidences mobiles et démontables en dehors des 

terrains aménagés à cet effet. 
 
1.2 Occupations et utilisations du sol interdites au sein du seul secteur UB3 
 

 Les constructions destinées à l'habitation en front de la RN6, 
 Les dépôts de toute nature sauf ceux nécessaires à l’exécution des services publics 

ou d’intérêt collectif, 
 Les terrains de stationnement des résidences mobiles et démontables en dehors des 

terrains aménagés à cet effet. 
 
1.3 En sus des dispositions des articles 1.1 et 1.2, occupations et utilisations du sol 
interdites sur les « ensembles bâtis remarquables » et des « ensembles urbains 
cohérents » identifiés aux documents graphiques au titre de l’article L151-19 du code de 
l’Urbanisme (anciennement L123-1-5 III 2° du code de l’Urbanisme) 
 
La démolition totale des bâtiments situés dans les ensembles cohérents  identifiés au titre 
de l’article L151-19 du code de l’Urbanisme (anciennement L123-1-5 III 2° du code de 
l’Urbanisme). 
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Article 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 
2.1 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières au sein de la 
zone UB et de ses secteurs  
 
Les constructions et installations destinées à l’artisanat, au commerce et aux bureaux, la 
création, l’extension et la modification des installations classées pour la protection de 
l’environnement, à condition:  
 

 qu'elles soient compatibles, par leur fonctionnement, avec la présence d’habitations 
sur la zone,  

 et que des dispositions soient prises afin d'éviter une aggravation des nuisances 
(livraison, bruit, etc.) ou risques (incendie, explosion, etc.) pour le voisinage, 

 et que les nécessités de leur fonctionnement lors de leur ouverture, comme à 
terme, soient compatibles avec les infrastructures existantes. 

 
Les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient liées : 
 

 aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone,  
 ou à des aménagements paysagers ou hydrauliques, 
 ou au remblaiement des carrières ou à leur consolidation, 
 ou à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation 

douce ou d’aménagement d’espace public, 
 ou qu’ils contribuent à la mise en valeur du paysage, d’un site ou d’un vestige 

archéologique. 
 
2.2 En sus des dispositions précédentes, occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières au sein des seuls secteurs UB1, UB2, et UB3 
 
Les entrepôts, à condition qu’ils soient directement liés à une construction autorisée sur la 
zone. 
 
2.3 En sus des dispositions précédentes, occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières au sein du seul secteur UB1 
 
Les constructions et installations destinées au commerce et à l’artisanat, à condition qu’ils 
n’excèdent pas 300 m2 de surface de plancher.  
 
2.4 En sus des dispositions précédentes, occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières dans le périmètre d’une orientation d’aménagement et de 
programmation 
 
Les constructions et aménagements doivent être compatibles avec l’orientation 
d’aménagement et de programmation. 
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2.5 Occupations et utilisations du sol interdites sur les constructions, ou parties de 
constructions des « ensemble urbain cohérent » et au sein des « ensembles bâtis 
remarquables », identifiés aux documents graphiques au titre de l’article L151-19 du code 
de l’Urbanisme (anciennement L123-1-5 III 2° du code de l’Urbanisme) 
 
La démolition des constructions ou parties de constructions à valeur patrimoniale 
identifiées au titre de l'article L151-19 du code de l'Urbanisme (anciennement L123-1-5 III 
2° du code de l’Urbanisme) est autorisée, dans les seuls cas suivants: 
 

 Démolition(s) partielle(s) rendue(s) nécessaire(s) lors de travaux de mise en 
conformité avec des normes impératives (sécurité incendie, accessibilité pour des 
personnes handicapées, etc.) ; 

 Démolition(s) partielle(s) ou totale rendue(s) nécessaire(s) de construction 
menaçant ruine en application du code de la Construction et de l'Habitation, ou 
d'immeuble insalubre en application du code de la Santé Publique. 

 
Article 3 – Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  
 
3.1 Accès  
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise la preuve 
d'une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, 
en application de l'article 682 du code Civil. 
 
La construction peut également être refusée si les accès sont insuffisamment dimensionnés  
compte tenu du nombre de logements ou de m2 de surface de plancher projetés ou si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi 
que de la nature et de l’intensité du trafic. 
 
Toute opération ne peut comprendre qu’un seul accès sur la voirie à l’exception : 
 

 Des opérations qui s’inscrivent sur une parcelle dont l’ensemble du linéaire cumulé 
donnant sur l’espace public est égal ou supérieur à 20 mètres ; 

 Des opérations qui s’inscrivent sur une parcelle donnant sur deux voies.  
 
3.2 Voirie 
 
Tout terrain doit être desservi par une voie carrossable publique ou privée en bon état de 
viabilité et présentant des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la collecte des ordures ménagères, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile.  
 
En conséquence, toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur 
des terrains qui ne seraient pas desservis par une voie publique ou privée permettant la 
circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et de collecte des ordures 
ménagères. 
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Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Les 
voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Les aménagements, les extensions de moins de 20% de la surface de plancher des 
constructions existantes ne respectant pas les dispositions du présent article sont toutefois 
admis, à condition qu’ils n’entraînent pas de création de nouveau logement.  
 
Article 4 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics  
 
4.1 Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau de distribution d’eau potable conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
4.2 Assainissement 
 
Dans la zone UB et ses secteurs UB1, UB2 et UB3, à l’exception du secteur indicé « z » 
 
4.2.1 Dispositions communes à la gestion des eaux usées et des eaux pluviales 
 

a)  Dispositions générales 
 
Les règlements applicables sur le territoire du SyAGE sont les règlements eaux usées et 
eaux pluviales en vigueur au moment de la construction ou de l’aménagement. 
 
Les réseaux de collecte des eaux usées et des eaux pluviales sont de type séparatif. 
 
Les réseaux d'assainissement internes à la parcelle privative seront de type séparatif et 
devront respecter l'ensemble des dispositions règlementaires relatives à l’assainissement et 
à la gestion des eaux pluviales. 
 

b)  Protection contre les eaux issues du domaine public 
 
Les solutions techniques destinées à éviter le reflux des eaux usées et des eaux pluviales 
dans les caves, sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique 
devront être mises en œuvre. L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera ainsi équipé 
d'un dispositif anti-reflux, le cas échéant. Les regards situés à des niveaux inférieurs à cette 
cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches. Ils devront également 
résister à la sous-pression. 
 
Si aucune bordure de trottoir ou si la ligne de bordure est interrompue ou abaissée au droit 
de la propriété, le propriétaire devra prévoir de protéger ses aménagements ou 
construction situés en dessous de la chaussée (limite de propriété à prévoir 15 cm au-
dessus du fil d'eau du caniveau de la chaussée). 
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c) Dispositions à prendre vis-à-vis de la nappe phréatique 
 
Les rejets d’eaux souterraines aux réseaux publics d’eaux usées et unitaires sont interdits 
(même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 
dans des installations de climatisation). 
 
Le règlement de gestion des eaux pluviales du SyAGE interdit également ces rejets dans les 
collecteurs du service public de gestion des eaux pluviales (réseau, caniveau, fossé, etc. …). 

 
Tout projet doit ainsi être prémuni des variations de niveau des eaux souterraines et 
prévoir des dispositions constructives rendant la part de construction impactée étanche et 
préservant le reste de la construction des remontées d’eaux par capillarité.  
 
Cette disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que 
leur drainage vers les réseaux publics. 

 
4.2.2 Eaux usées 
 

a) Eaux usées domestiques 
 
En l’absence de réseau, l’assainissement individuel est autorisé. Dans ce cas, il doit être 
réalisé conformément aux dispositions prévues par le règlement du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) et à l’arrêté fixant les prescriptions techniques 
applicables aux systèmes d’assainissement non collectif en vigueur. 
 

b) Eaux usées non domestiques 
 
Conformément au code de la Santé Publique, tout déversement d’eaux usées autres que 
domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par le 
SyAGE.  
 
Conformément au code de la Santé Publique, « le propriétaire d'un immeuble ou d'un 
établissement dont les eaux usées résultent d'utilisations de l'eau assimilables à un usage 
domestique en application de l'article L. 213-10-2 du code de l'Environnement a droit, à sa 
demande, au raccordement au réseau public de collecte dans la limite des capacités de 
transport et d'épuration des installations existantes ou en cours de réalisation ». 
 

c) Dispositions applicables aux bassins et piscines  
 
L’exutoire de ces bassins et piscines devra être raccordé au réseau d’eaux usées et leur 
vidange dans ledit réseau ne pourra excéder un débit de 10 m3/heure. Les eaux de 
nettoyage des plages, du bassin après vidange ainsi que les eaux de nettoyage des filtres 
devront également être évacuées dans le réseau d’eaux usées. 
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4.2.3 Eaux pluviales 
 

a) Dispositions générales 
 
Le règlement impose le principe du « zéro rejet » : les propriétaires doivent mettre en place 
tout dispositif évitant le rejet (par raccordement direct ou par ruissellement) des eaux 
pluviales vers le domaine public (collecteur, caniveau de voirie, fossé, cours d’eau, etc.). 
Tout projet d’aménagement devra, en règle générale, intégrer la gestion des eaux de pluie 
(quantitative et qualitative) à la source. 
 
L’aménagement du site en revêtements perméables, l’infiltration ou le stockage pour 
réutilisation sur l’unité foncière doivent être les solutions recherchées en priorité pour la 
gestion des eaux pluviales.  

 
Si, pour des raisons techniques, règlementaires ou de configuration des lieux, l’infiltration 
totale n’est pas possible ou pertinente, le SyAGE peut accorder, à titre dérogatoire et après 
mise en place de dispositifs limitant le rejet, une autorisation de raccordement selon l’ordre 
de priorité suivant :  
 

 ouvrage d’infiltration disposant d’un trop plein raccordé au domaine public (niveau 
1), 

 ouvrage de rétention disposant d’un débit de fuite et d’un trop plein raccordé au 
domaine public (niveau 2), 

 raccordement sans mise en place de dispositifs d’infiltration ou de rétention (niveau 
3). 

 
Pour les dérogations de niveau 1 et 2, les rejets vers les ouvrages du service public ne 
devront pas excéder la valeur de débit mentionnée dans le règlement de gestion des eaux 
pluviales ou dans le zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune, s’il existe.  
 
Pour les 3 niveaux de dérogation, la qualité des eaux rejetées doit être compatible avec le 
milieu récepteur. 
 
La pollution de temps de pluie devra être réduite et traitée à l'amont par tout dispositif 
adapté au risque engendré par l’aménagement. 
 

b) Préconisations en matière de dispositif de gestion des eaux pluviales 
 
Par souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert 
en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
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Dans le seul secteur indicé « z » 
 

Dispositions communes à la gestion des eaux usées et des eaux pluviales  
 

1- Dispositions générales 
 
Les règlements applicables sur le secteur UB indicé « z » sont les règlements eaux usées et 
eaux pluviales du Conseil Départemental du Val de Marne en vigueur au moment de la 
construction ou de l’aménagement. 
 
Les réseaux de collecte des eaux usées et des eaux pluviales sont de type séparatif. 
 
Les constructions doivent se raccorder aux réseaux publics d’assainissement d’eaux usées 
domestiques aux réseaux. 
 
Toutes les constructions neuves devront disposer d’un réseau intérieur de type séparatif 
jusqu’en limite de propriété réalisé conformément à la réglementation en vigueur. Il en sera 
de même pour les constructions existantes faisant l’objet de réhabilitation ou de travaux 
d’amélioration, agrandissement, changement de destination…. 
 

2-  Eaux usées 
 
L’assainissement des propriétés raccordées au réseau devra respecter les prescriptions 
énoncées dans le règlement d'assainissement du gestionnaire ou propriétaire du réseau sur 
lequel le raccordement est envisagé. Si le raccordement est envisagé sur le réseau 
départemental, il respectera les dispositions du Règlement de Service Départemental de 
l’Assainissement (Délibération du Conseil général n°2014-3-5.4.29 du 19/05/2014) ; ce 
document est présenté dans les annexes du présent Plan Local d’Urbanisme. 
 

3- Eaux pluviales 
 
Pour limiter l’impact des eaux pluviales sur le milieu naturel en application de la loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques n°2006-1772 du 30 décembre 2006, il faudra en règle 
générale que la pollution par temps de pluie soit réduite et traitée en amont, et que le 
débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau public ou le milieu naturel soit limité; et 
ce conformément au SDAGE 2010-2015 du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers 
normands entré en vigueur le 17 décembre 2009.     Des prescriptions pourront être 
imposées dans ce sens, notamment par l’intermédiaire du zonage pluvial communal 
réglementaire s’il existe.  
 
En cas d'absence de zonage communal réglementaire, la commune peut s’appuyer sur le 
zonage pluvial départemental qui a une valeur de guide technique de recommandations et 
propose une vision harmonisée des règles de gestion des eaux pluviales à l’échelle des 
différents bassins versants situés sur le territoire départemental.  
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Adopté par délibération du Conseil général n°2014-3-5.8.33 du 19/05/2014, le zonage 
pluvial départemental constitue un outil pour une gestion durable des eaux pluviales à 
l’échelle du territoire départemental dont le principe est de privilégier la gestion des eaux 
pluviales à la parcelle en favorisant l’infiltration dès que possible, tout en ayant la 
possibilité, au cas par cas, et en fonction de la nature du projet, de la nature du sous-sol 
concerné et de la capacité des réseaux départementaux, d’autoriser un rejet à débit limité 
dans ces réseaux.  
 
Dans ce cas, seul l’excès de ruissellement peut être rejeté au réseau d’assainissement 
départemental après qu’aient été mises en œuvre toutes les solutions favorisant la 
réduction des volumes et de la pollution de ces eaux de ruissellement.  
 
Les eaux pluviales rejetées au réseau public auront un débit limité et la valeur de ce débit 
ne devra pas être dépassée quel que soit l'événement pluvieux à l'origine de ces eaux 
pluviales. Les rejets au réseau pluvial départemental qui seront autorisés devront respecter 
les valeurs de limitation de débit définies dans le zonage pluvial départemental, qui est 
présenté dans les annexes du présent Plan Local d’Urbanisme. 
 
Le Service Public d’Assainissement n’a pas d’obligation de collecte des eaux pluviales issues 
des propriétés privées. Qu’il s’agisse d’eaux de ruissellement, de toitures ou de 
revêtements étanches, la gestion des eaux pluviales à la parcelle, sans raccordement au 
réseau public, doit être la première solution recherchée et cela dès la conception des 
aménagements qui, le cas échéant, intègreront des dispositifs techniques pour limiter le 
rejet des eaux pluviales, en débit et en volume, dans le réseau public ; ils feront l’objet 
d’études spécifiques tenant compte des caractéristiques du sol (perméabilité du sol dans le 
cas de l’infiltration) et du sous-sol (présence de cavités, de carrières..). La gestion et 
l’entretien de ces dispositifs devra également être prévue à ce stade. 
 
Les eaux de ruissellement des voiries ou des surfaces de parking non couvertes pourront 
faire l’objet d’un traitement spécifique de type débourbage-déshuilage avant rejet dans le 
réseau public ou avant infiltration, sachant que l’entretien et les réparations de ces 
ouvrages spécifiques sont à la charge de l’usager. 
 
Les eaux de ruissellement des voiries et des parkings de surface importante ou présentant 
des risques de pollution liés au trafic ou aux activités pourront faire l’objet d’un traitement 
spécifique pour réduire sables et hydrocarbures avant infiltration, rejet dans le réseau 
pluvial ou le milieu naturel. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains ou couverts pourront faire l’objet d’un traitement 
de débourbage-déshuilage avant rejet dans le réseau interne d’eaux usées. 
 
Tout raccordement au réseau collectif doit être exécuté suivant les prescriptions 
spécifiques d’une autorisation donnée par le gestionnaire du réseau récepteur à la suite 
d’une demande spéciale du propriétaire intéressé auprès de la commune. 
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4.3 Autres réseaux (électricité, téléphone, câble…) 
 
Les réseaux doivent être enterrés sur fonds privés. 
 
Les coffrets et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux doivent être dissimulés 
dans un soubassement maçonné.  
 
Leur aspect devra être intégré harmonieusement aux constructions. 

 
Article 5 – Superficie minimale des terrains 
 
Sans objet. 
 
Article 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
6.1 Dispositions générales 
 
6.1.1 Dispositions générales applicables à la zone UB et aux secteurs UB1 et UB2 
 
Les constructions ou parties de construction devront être implantées à l’alignement ou en 
retrait des voies et emprises publiques de 2 mètres minimum. 
 
6.1.2 Dispositions générales applicables au seul secteur UB3 
 
Les constructions ou parties de construction devront être implantées à l’alignement. 
 
6.2 Dispositions particulières 
 
6.2.1 Cas de l’isolation thermique par l’extérieur des constructions existantes 
 
Pour les constructions en alignement sur voie et emprise publique, des saillies générées par 
l’isolation thermique d’un maximum de 0,30 mètre sont autorisées à partir du premier 
étage. 
 
6.2.2 Cas des saillies, telles que les perrons, les escaliers, les auvents, les marquises, les 
balcons et les modénatures de façade 
 
Les saillies, telles que les perrons, les escaliers, les auvents, les marquises, les balcons et les 
modénatures de façade sont autorisées sur le domaine public mais ne devront pas dépasser 
1,5 m de profondeur. 

Si une emprise sur le domaine public est nécessaire, les saillies telles que définies 
précédemment devront être situées en surplomb du domaine public à 3 m au moins du sol. 
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6.2.3 Cas des constructions existantes ne respectant pas les dispositions de l’article 6.1 
 
Les extensions et surélévations des constructions existantes ne respectant pas les règles 
définies à l’article 6.1 doivent être édifiées : 
 

 dans le respect des règles définies à l’article 6.1, 
 ou dans le prolongement latéral ou vertical de la façade de la construction 

existante. 
 
6.2.4 Cas des terrains situés à l’angle de plusieurs voies 
 
Lorsque la construction est édifiée sur un terrain situé à l’angle de plusieurs voies, les 
dispositions de l’article 6.1 sont appréciées par rapport à la voie sur laquelle s’organise 
l’accès des véhicules motorisés au terrain. 
 
La ou les autres voies seront ainsi considérées comme des limites séparatives, et les constructions 
devront respecter les dispositions de l’article 7. 
 
6.2.5 Cas des constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif 
ou services publics 
 
Les constructions, installations, ouvrages techniques et aménagements nécessaires aux 
équipements d’intérêt collectif ou services publics doivent être implantés à l’alignement ou 
avec un retrait de deux mètres minimum de l’alignement. 
 
Article 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
7.1 Dispositions générales  
 
7.1.1 Dispositions générales applicables à la zone UB, à l’exception de ses secteurs UB1, 
UB2, et UB3 
 
Dans une bande de 15 mètres de profondeur par rapport à l’alignement, les constructions 
ou parties de constructions doivent être implantées : 
 

 En limites séparatives, 
 Ou en retrait de ces limites, selon les modalités fixées au 7.1.5  

 
Au-delà de la bande de 15 mètres de profondeur par rapport à l’alignement, les 
constructions ou parties de constructions doivent être implantées : 
 

 En limites séparatives, si la hauteur de la ou des constructions n’excède pas 6 
mètres à l’égout et 10 mètres au faîtage, 

 Ou en retrait de ces limites, selon les modalités fixées au 7.1.5 
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7.1.2 Dispositions générales applicables au seul secteur UB1 
 
Les constructions ou parties de constructions doivent être implantées : 
 

 En limites séparatives, 
 Ou en retrait de ces limites, selon les modalités fixées au 7.1.5. 

 
7.1.3 Dispositions générales applicables au seul secteur UB2 y compris UB2t 
 
Les constructions ou parties de constructions doivent être implantées : 
 

 En limites séparatives, 
 Ou en retrait de 2 mètres minimum par rapport aux limites séparatives.  

 
7.1.4 Dispositions générales applicables au seul secteur UB3 
 
Les constructions ou parties de constructions doivent être implantées : 
 

 Sur les deux limites séparatives latérales, 
 et en retrait de 2 mètres minimum par rapport aux limites séparatives de fond de 

parcelle.  
 

7.1.5 Modalités de calcul du retrait pour la zone UB et le secteur UB1 ; en dehors des 
secteurs UB2 et UB3 
 

 Lorsque la façade ou partie de façade ne comporte pas d’ouverture créant des vues 
directes : 

 
La distance (L) comptée horizontalement, entre tout point de la construction et le point le 
plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur 
(mesurée à l’égout du toit) entre ces deux points (H), soit (L≥H/2), sans pouvoir être 
inférieure à 2,50 mètres.  
 

 Lorsque la façade ou partie de façade comporte une ou plusieurs ouvertures créant 
des vues directes : 

 
La distance (L) comptée horizontalement, entre tout point de la façade au droit des 
ouvertures et le point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la 
hauteur (H) de la partie la plus haute des ouvertures comptée à partir du terrain naturel 
(avant travaux) au droit de l’ouverture considérée, soit L≥H, sans pouvoir être inférieure à 8 
mètres. 
 
Cette règle s’applique également dans le cas de création d’ouverture(s) sur une 
construction existante, créant des vues directes. 
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7.2 Dispositions particulières 
 
7.2.1 Cas de l’isolation thermique par l’extérieur des constructions existantes  
 
Dans le cas d’un retrait, des saillies d’un maximum de 0,30 mètre, localisées sur le terrain et 
dans la marge de retrait définie à l’article 7.1 sont admises pour les travaux d’isolation 
thermique par l’extérieur des constructions existantes. 
 
7.2.2 Cas des saillies, telles que les perrons, les escaliers, les auvents, les marquises, les 
balcons et les modénatures de façade 
 
Les saillies, telles que les perrons, les escaliers, les auvents, les marquises, les balcons et les 
modénatures de façade sont autorisées dans la marge de retrait située en limite séparative 
mais ne devront pas dépasser 1,5 m de profondeur. 
 
7.2.3 Cas des constructions existantes ne respectant pas les dispositions de l’article 7.1 
 
Les surélévations et les extensions, sans création de vue(s) supplémentaire(s) directe(s), des 
constructions existantes ne respectant pas les règles définies à l’article 7.1 doivent être 
implantées : 
 

 dans le respect des règles définies à l’article 7.1, 
 ou dans le prolongement latéral ou vertical de la façade de la construction 

existante, à condition que l’extension ou la surélévation ne comporte pas de vues 
directes. 

 
7.2.4 Cas des constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif 
ou services publics 
 
Les constructions, installations, ouvrages techniques et aménagements nécessaires aux 
équipements d’intérêt collectif ou services publics doivent être implantés sur une ou 
plusieurs limites séparatives ou avec un retrait de deux mètres minimum de la limite 
séparative. 
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Article 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 
 
8.1 Dispositions générales 
 
8.1.1 Dispositions générales applicables à la zone UB, et aux secteurs UB1 et UB3, à 
l’exception du secteur UB2 
 
La distance doit être au moins égale : 
 

 à la hauteur de la façade la plus haute, avec un minimum de 8 mètres si la façade la 
plus basse comporte des ouvertures créant des vues directes, 

 à la hauteur de la façade la plus basse, avec un minimum de 8 mètres si la façade la 
plus basse ne comporte pas d’ouvertures créant des vues directes, et que la façade 
la plus haute en comporte, 

 à la moitié de la hauteur de la façade la plus haute, avec un minimum de 2,50 
mètres si aucune des deux façades ne comporte d’ouverture créant des vues 
directes. 

 
8.1.2 Dispositions générales applicables au seul secteur UB2 
 
La distance doit être au moins égale : 
 

 à 6 mètres si l’une des façades comporte des ouvertures créant des vues directes, 
 à 2,5 mètres, si aucune des deux façades ne comporte d’ouverture créant des vues 

directes. 
 

8.2 Dispositions particulières  
 
8.2.1 Cas de l’isolation thermique par l’extérieur des constructions existantes 
 
Une implantation différente de celle définie à l’article 8.1 est admise pour assurer 
l’isolation thermique par l’extérieur des constructions existantes, dans la limite de 0,30 
mètre d’épaisseur. 
 
8.2.1.1 Cas d’absence de distance minimale 
 
Toutefois, il n’est pas fixé de distance minimale entre : 
 

 La construction principale et la ou les construction(s) annexe(s) et/ou les ouvrages 
techniques, 

 Plusieurs constructions annexes et/ou les ouvrages techniques à condition que la 
hauteur de ces constructions ne dépasse pas 3 mètres à l’égout. 

 
  



TITITRE II – Zone UB 

 

 17

8.2.2 Cas des constructions existantes ne respectant pas les dispositions de l’article 8.1 
 
Les surélévations et les extensions des constructions existantes ne respectant pas les règles 
définies à l’article 8.1 doivent être implantées : 
 

 dans le respect des règles définies à l’article 8.1, 
 ou dans le prolongement latéral ou vertical de la façade de la construction 

existante, sans aggraver la non conformité de la construction par rapport aux 
dispositions de l’article 8.1. 

 
8.2.3 Cas des constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif 
ou services publics 
 
La distance séparant les façades des constructions nécessaires aux équipements d’intérêt 
collectif ou services publics n’est pas réglementée. 
 
Article 9 – Emprise au sol 
 
9.1 Dispositions générales  
 
9.1.1 Dispositions applicables à la zone UB et UB1 en dehors des secteurs UB2, UB3 et UBz 
 
Le coefficient d’emprise au sol maximum des constructions est fixé à 40% de la superficie 
du terrain. 
 
9.1.2 Dispositions applicables aux seuls secteurs UB2, UB3 et UBz 
 
Le coefficient d’emprise au sol maximum des constructions n’est pas réglementé.  
 
9.2 Dispositions particulières  
 
9.2.1 Cas de l’isolation thermique par l’extérieur des constructions existantes 
 
Une emprise au sol plus importante que celle définie à l’article 9.1 est admise pour 
permettre les travaux d’isolation thermique extérieure des constructions existantes, dans la 
limite de 0,30 mètre d’épaisseur. 
 
9.2.2 Cas des constructions existantes ne respectant pas les dispositions de l’article 9.1 
 
Les travaux de surélévation et de changement de destination de constructions existantes 
sont admis, à condition de ne pas augmenter l’emprise au sol de ces constructions.  

 
9.2.3 Cas des constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif 
ou services publics 
 
L’emprise au sol des constructions n’est pas règlementée. 
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Article 10 – Hauteur maximale des constructions 
 
10.1 Dispositions générales 
 
10.1.1 Dispositions générales applicables au seul UB hors UB1, UB2 et UB3 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder en tout point : 
 

 12 mètres à l’égout et 15 mètres au faîtage, 
 ou 13 mètres au sommet de l’acrotère dans le cas de toitures terrasses. 

 
La hauteur maximale des constructions annexes est fixée en tout point à 3 mètres à l’égout 
et 6 mètres au faitage. 
 
10.1.2 Dispositions générales applicables au seul secteur UB1 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder en tout point : 
 

 15 mètres à l’égout du toit et 20 mètres au faîtage, 
 ou 20 mètres au sommet de l’acrotère dans le cas de toitures terrasses. 

 
La hauteur maximale des constructions à l’égout ou au point le plus haut de l’acrotère peut 
être dépassée, dans la limite d’1 mètre de hauteur supplémentaire, pour marquer un 
élément architectural et/ou créer une rupture dans la ligne d’égout. 
 
10.1.3 Dispositions générales applicables au seul secteur UB2, en dehors du sous-secteur 
UB2t 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder en tout point 21 mètres au faîtage ou au 
sommet de l’acrotère, à l’exception des édicules techniques liés à la production d’énergie 
renouvelable. 
 
10.1.4 Dispositions générales applicables au seul sous-secteur UB2t 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder en tout point 21 mètres, dans la limite 
d’une surface n’excédant pas 30% de l’emprise au sol des constructions soumis à 
autorisation d’urbanisme.  
 
Pour l’emprise au sol de la construction restante, la hauteur des constructions ne doit pas 
excéder en tout point 15 mètres. 
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10.1.5 Dispositions générales applicables au seul secteur UB3 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder en tout point : 
 

 12 mètres à l’égout et 15 mètres au faîtage, 
 ou 13 mètres au sommet de l’acrotère dans le cas de toitures terrasses. 

 
La hauteur maximale des constructions annexes est fixée en tout point à 3 mètres à l’égout 
et 6 mètres au faitage.  
 
La règle de hauteur des seuls programmes de bureaux en front de la RN6 peut être portée à 
21 m.  

 
10.2 Dispositions particulières  
 
10.2.1 Cas des constructions existantes non conformes aux dispositions du présent 
règlement 
 
Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas aux travaux d’entretien, d’amélioration et 
de mise aux normes des constructions existantes ne respectant pas les règles définies à 
l’article 10.1, à condition qu’ils n’entrainent pas d’augmentation de la hauteur de la 
construction existante. 
 
10.2.2 Cas des constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt 
collectif ou services publics  
 
Les dispositifs techniques des constructions et installations nécessaires aux équipements 
d’intérêt collectif ou services publics ne sont pas comptabilisés dans le calcul de la hauteur. 
 
Article 11 – Aspect extérieur des constructions 
 
11.1 Dispositions générales 
 
L’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier ne doit pas être de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites ou aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’intégration harmonieuse des constructions dans le paysage urbain et naturel doit être 
assurée notamment par leur volume, leur architecture, le choix des matériaux et des 
couleurs employés. 
 
Est préconisée l’utilisation de matériaux écologiques et issus de ressources locales et de 
filières durables. 
 
Les bâtiments et les accès voiture doivent être adaptés au sol et conçus au plus près du 
nivellement existant. 
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Lorsque la construction est située dans le périmètre de l’AVAP, les travaux sur les 
constructions existantes ou les constructions nouvelles devront respecter le règlement de 
l’AVAP qui figure en annexe du dossier de PLU. 

 
11.2 Matériaux 
 
L’utilisation  de  matériaux  et  techniques  pérennes,  adaptés  au  caractère architectural 
du bâti, et  cohérents avec les constructions existantes sera à privilégier. Les  matériaux  de  
facture  contemporaine pourront être employés sous réserve d’une finition de qualité.  
 
Les matériaux d'aspect précaire sont  interdits.    
 
En façade, l’utilisation de bardages métalliques, ou de matériaux composites, est  autorisée 
si cette utilisation fait l’objet d’un traitement soigné dans le cadre d’une composition de 
façade. 
 
Les  couleurs  des  façades  doivent  être  en  harmonie  avec  la  trame  bâtie  et paysagère 
environnante. 
 
11.3 Façades et aspect extérieur 
 
Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même 
soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 
 
Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de 
la façade.  
 
Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses devront être canalisés de façon à 
éviter toutes salissures des façades. 
 
La mise en œuvre sur les façades des modénatures et des éléments de marquage qui 
s’harmonisent avec les constructions avoisinantes : tels que les bandeaux, corniches, les 
encadrements de fenêtres, chaînes d’angle,… est préconisée. 
 
Aucun caisson de volets roulants ne doit être visible en façade. 
 
Les façades de locaux commerciaux doivent être conçues en harmonie avec les 
caractéristiques architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 
 
L’aspect extérieur des bâtiments annexes doit être adapté à la fonction du bâtiment 
(garage, abris de jardin…).  
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Afin d’assurer leur intégration dans l’environnement urbain ou paysager, les  façades  
doivent  présenter  une  composition  propre  à travers :  
 

 les  matériaux  destinés à recevoir un parement ou un enduit : ces derniers ne  
peuvent  être  laissés  apparents  sur  les  façades, (parpaings, briques creuses, 
carreaux  de  plâtre…) ; 

 les  pignons et  les  clôtures : à leur égard, les matériaux d’aspect précaire sont 
interdits ; 

 les  tôles  ondulées  et les  matériaux excessivement réfléchissants sont interdits.  
 
Les façades  doivent  assurer  la  continuité  visuelle  de l’alignement  ou  du  reculement,  
mais  les  ruptures (tels  les porches, les passages, les avant-corps ou les arrière-corps, les 
saillies) peuvent être autorisées. 
 
Les différents murs des bâtiments et des annexes doivent être construits en matériaux de 
même nature.  
 
Si cette similitude n’est pas possible, il doit être recherché une suffisante parenté d’aspect 
et de couleur entres les bâtis, et présenter un aspect convenable tout en permettant 
d’assurer une bonne conservation. 
 
Les  baies  créées  ou  modifiées  dans  les  façades  existantes  doivent  reprendre  les  
proportions, les matériaux, les accessoires (tels les volets), les couleurs des baies 
existantes.  
 
Les pares vues des balcons, terrasses et loggias doivent s’intégrer harmonieusement à la 
construction. 
 
11.4 Les toitures 
 
Pour les toitures, l’utilisation de couvertures apparentes d’aspect précaire est interdite.  
 
Les couvertures seront dans le ton général des toitures environnantes.   
 
Toutes  couvertures  apparentes  en  tôle  ondulée,  en  plaques  de carton  goudronné  ou  
de  fibrociment,  sont  interdites.  Les matériaux  présentant  un  aspect  imitant  un  
matériau  noble sont interdits.   
 
Les  terrasses  sont  autorisées  à  la  condition  qu’elles  fassent l’objet d’un traitement, qui, 
par leur volume, leurs matériaux, leurs  couleurs,  leur  végétalisation  éventuelle  et  
l’acrotère, garantisse leur bonne insertion dans le site, y compris depuis les points de vue 
les plus éloignés. 
 
Les  édicules  et  les  ouvrages  techniques  doivent être intégrés dans le volume de la 
construction et afin de ne pas être visibles  depuis  l’espace  public,  leur traitement devra 
être fait avec des matériaux en harmonie avec ceux de la construction.  
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Lorsqu’une  construction  nouvelle  est  accolée  à  une  ou  des constructions existantes 
moins hautes et lorsqu’un dévoiement et  un  rehaussement  des  conduits  de  cheminée  
ou  de ventilation  est  nécessaire,  les  conduits  dévoyés  et  rehaussés doivent faire l’objet 
d’un traitement architectural d’ensemble.  
 
Les  réhabilitations  ou  les  modifications  de  constructions anciennes  doivent  être  
menées  dans  le  respect  du  présent article. 
 
11.5 Les clôtures 
 
Le traitement, le choix des matériaux, les couleurs des clôtures doivent faire l’objet d’une 
attention particulière. 
 
Lorsque le terrain est en pente, les clôtures sont divisées en sections égales n’excédant pas 
12 mètres de longueur chacune. La hauteur s’apprécie au point médian de chacune d’elles.  
 
Dans le cas d’une clôture ayant une longueur inférieure à 12 mètres, la hauteur est 
mesurée au point médian de ladite clôture. 

 
11.5.1 Dispositions relatives aux clôtures sur rue 
 
Les clôtures sur rue devront être constituées : 
 

 D’un mur plein de maçonnerie enduit, en brique ou en pierre, d’une hauteur 
maximale de 1,5 mètre avec chaperon. Une hauteur supérieure est admise pour les 
poteaux (poteaux d’angle, poteaux délimitant les accès), 

 ou d’un dispositif ajouré constitué :  
o d’un muret d’une hauteur maximale de 0,80 m surmonté d’une grille ou d’un 

grillage à maille rectangulaire verticale, doublé d’un écran végétal. La partie 
supérieure peut être partiellement occultée sur une hauteur maximale 
correspondant au 2/3 de sa hauteur totale. Dans ce cas, cette occultation 
doit être réalisée en tôle découpée de la même couleur que la grille. 
L’utilisation d’éléments rapportés d’autres natures - en particulier plastique, 
brande de bruyères, canisses… - est interdite. 

 
La hauteur maximale de l’ensemble ne doit pas dépasser 2 mètres.  
 
11.5.2 Dispositions relatives aux clôtures sur limites séparatives 
 
La hauteur des clôtures sur les limites de propriété ne pourra pas dépasser 2 m au dessus du sol 
naturel.  
 
Les murs de maçonnerie devront être enduits. 
 
L’utilisation de plaques de béton est interdite pour les clôtures de toute nature. 
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11.5.3 Dispositions spécifiques relatives aux constructions et installations nécessaires aux 
équipements d’intérêt collectif et services publics 
 
Les dispositions des articles 11.5.1 à 11.5.2 ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et services publics. 
 
11.6 Intégration des éléments techniques 
 
Les antennes doivent être implantées à un endroit non visible du domaine public (sauf 
impossibilité technique). Les paraboles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie 
de construction sur laquelle elles sont fixées.  
 
Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages techniques (tels que machinerie 
d’ascenseurs, gaines de ventilation extracteurs, antennes relais, …) doivent être intégrés 
dans le volume de la construction.  
 
Seules les cheminées peuvent dépasser du volume de la toiture. Les cheminées doivent être 
traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction.  
 
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être 
intégrées dans la construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes 
techniques ne le permettraient pas, elles devront être traitées de manière à s’harmoniser 
avec la construction et les espaces extérieurs. 
 
Les dispositifs techniques des constructions et installations nécessaires aux équipements 
d’intérêt collectif et services publics sont exemptés de cette disposition. 
 
11.7 En sus des dispositions des articles 11.1 à 11.6, dispositions applicables aux 
« ensembles bâtis remarquables » et des « ensembles urbains cohérents » identifiés aux 
documents graphiques au titre de l’article L151-19 du code de l’Urbanisme (anciennement 
L123-1-5 III 2° du code de l’Urbanisme) 
 
Les travaux touchant à l'aspect extérieur des bâtiments identifiés doivent : 
 

 mettre en œuvre des matériaux et techniques permettant de conserver ou de 
restituer l'aspect d'origine du bâtiment, 

 respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment et 
notamment la volumétrie, la forme des toitures et les ouvertures en façade, 

 
Les interventions de type extensions et surélévations doivent être conçues en reprenant 
des caractères architecturaux du bâtiment protégé, ou en recourant à une architecture de 
contraste de qualité. 
 
La création de nouvelles ouvertures en façade doit respecter la composition générale de la 
construction (reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature). 
 
Les éléments de modénature, menuiseries ou ferronneries doivent être maintenues, ou, si 
elles ne peuvent être restaurées, remplacées dans le respect des dimensions, profils, 
compositions et formes de ceux d'origine.  
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Article 12– Stationnement 
 
12.1 Dispositions générales 
 
12.1.1 Normes de stationnement pour les véhicules motorisés, applicables selon la 
destination des constructions 
 
12.1.1.1 Constructions destinées à l’habitation 
 
Il est exigé que soit réalisée au minimum 1 place de stationnement par tranche de 50 m2 de 
surface de plancher, en respectant un minimum d’1 place par logement et dans la limite de 
1,3 place par logement. 
 
Conformément au code de l’Urbanisme, il ne peut, nonobstant toute disposition, être exigé 
la réalisation de plus d’une aire de stationnement lors de la construction, la transformation 
ou l’amélioration de logements locatifs financés par un prêt aidé de l’Etat. L’obligation de 
réaliser des aires de stationnement n’est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d’amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés par un prêt aidé par 
l’Etat y compris quand ces travaux s’accompagnent de la création de surface de plancher 
dans la limite de 50% de la surface de plancher existante avant le commencement des 
travaux. 
 
12.1.1.2 Constructions destinées aux bureaux 
 
Il est exigé que soit réalisée au minimum 1 place de stationnement par tranche de 55 m² de 
surface de plancher  
 
Par ailleurs, au sein du périmètre de 500 mètres autour des transports en commun, il ne 
pourra être construit plus d’1 place pour 45 m² de surface de plancher. 
 
12.1.1.3 Constructions destinées aux commerces et à l’artisanat 
 
Il est exigé que soit réalisée au minimum 1 place de stationnement par tranche de 40m2 de 
surface de plancher avec une exonération pour les 100 premiers m². 
 
12.1.1.4 Constructions destinées à l’hébergement hôtelier 
 
Il est exigé que soit réalisée au minimum 1 place de stationnement pour 4 chambres. 
 
12.1.1.5 Constructions destinées aux entrepôts 
 
Il est exigé que soit réalisée au minimum 1 place de stationnement par construction.  
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12.1.1.6 Constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et 
services publics 
 
Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de 
l’équipement, son mode de fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa 
localisation dans la commune (proximité de la gare, existence ou non de parcs publics de 
stationnement à proximité…). 
 
12.1.1.7 Normes de stationnement pour les livraisons 
 
Les emplacements nécessaires aux opérations de chargement, déchargement et 
manutention doivent être prévus pour tous les établissements de plus de 250 m2 de surface 
de plancher recevant ou générant des livraisons et au minimum : 
 

 Pour les activités : une aire de livraison de 100 m² pour 6 000 m² de surface de 
plancher ; 

 Pour les commerces / industrie / artisanat : une aire de livraison pour 1 000 m² 
de surface de vente. 

 
12.1.2 Normes de stationnement pour les vélos 
 
Il est exigé qu’un espace destiné au stationnement des vélos soit prévu avec un accès direct 
à la voirie ou à un cheminement praticable pour les vélos (avec une rampe de pente 
maximale de 12%). 
 
Il est exigé qu’un point d’accrochage soit disponible pour chaque emplacement afin que les 
vélos puissent être rangés et cadenassés sans difficulté. 
 
L’ensemble des calculs des espaces dédiés au stationnement des cycles vélos se fait par 
tranche entamée. 
 
12.1.2.1 Constructions destinées à l’habitat 
 
Pour les bâtiments destinés à l’habitation groupant au moins deux logements, il est exigé 
que soit réalisé un espace couvert et clos, voire un local, dédié au stationnement des cycles 
non motorisés au moins égal à :  
 

 0,75 m² par logement, pour les logements jusqu’à deux pièces principales 
 1,5 m² par logement, pour les logements de trois pièces principales et plus 
 sans que cet espace ne puisse être inférieur à 3 m². 

 
12.1.2.2. Constructions destinées aux bureaux 
 
Il est exigé que soit dédié au stationnement des cycles non motorisés, un espace couvert et 
clos, voire un local, au moins équivalent à 1,5m² pour 100m² de surface plancher. 
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12.1.2.3. Constructions destinées aux commerces de plus de 500 m² de surface de 
plancher, à l’artisanat et à l’industrie 
 
Il est exigé que soient réalisés au minimum : 
 

 un espace couvert et clos, voire un local, dédié au stationnement des cycles non 
motorisés, au moins équivalent à 1 place pour 10 employés. 

 un espace dédié au stationnement des cycles non motorisés, équipé et 
suffisamment dimensionné pour l’accueil des visiteurs. 
 

12.1.2.4. Constructions destinées aux équipements d’intérêt collectif et services publics et 
aux établissements d’enseignement 
 
Il est recommandé  pour les équipements d’intérêt collectif et services publics, un espace 
couvert et clos, voire un local, dédié au stationnement des cycles non motorisés, au moins 
équivalent à 1 place pour 10 employés. 
 
Il est recommandé que le nombre de places dédiées au stationnement des vélos, au sein 
d’un espace couvert et clos, voire d’un local, soit modulé suivant le type d’établissement 
d’enseignement : 
 

 écoles primaires : une place pour huit à douze élèves 
 collèges et lycées : une place pour trois à cinq élèves 

 
12.2 Caractéristiques techniques des aires de stationnement 
 
Les places doivent respecter les dimensions minimales suivantes : 
  

 Largeur : 2,30 m 
o En cas de réalisation de garage individuel fermé ou de boxes individuels, la 

largeur minimale intérieure est fixée à 2,50 m. 
 

 Longueur : 5 m 
o Un dégagement de 5 m doit être également prévu, dans le cas d’une 

opération d’aménagement entraînant la réalisation de plus de 3 places de 
stationnement. 

 
Pour information et conformément au décret n°2011-873 du 25 juillet 2011 et aux articles 
R111-14-2 et suivants du code de la Construction et de l’Habitation, toute  construction  d’un  
immeuble  d’habitation  comportant  au  minimum  2  logements, d’un bâtiment à usage 
tertiaire ou d’un bâtiment à destination de bureau, équipé de places de stationnement 
couvertes ou  d’accès sécurisé, doit être alimenté en électricité pour permettre la recharge 
des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 
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12.3. Modalités d’application des normes de stationnement 
 
Dans le cas d’un aménagement se traduisant par des travaux ne créant pas plus de 25 m² de 
surface de plancher et ne créant pas de logement, il n’est pas imposé de réaliser de 
nouvelles places de stationnement à condition de ne pas supprimer de places existantes. 
 
Dans le cas contraire, chaque place supprimée doit être remplacée par une place de même 
nature. 
 
12.4 Modalités de calcul des places de stationnement 
 
Lorsque le nombre de places de stationnement exigé est calculé par tranche de m2 de 
surface de plancher réalisée, le calcul se fait par tranche entamée : 
 
Exemple : lorsqu’il est exigé 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, pour une 
construction de 70 m2 de surface de plancher, le calcul par tranche entamée impose la 
réalisation de deux places de stationnement, s’il n’y a pas d’autres limites fixées par le 
règlement. 
 
12.5 Impossibilité de réaliser les places de stationnement 
 
Conformément au code de l’Urbanisme, en cas d'impossibilité d'aménager le nombre 
d'emplacements nécessaires au stationnement des véhicules motorisés sur le terrain 
d’assiette de l'opération, ou sur un autre terrain situé dans un rayon de 300m du terrain 
d’assiette de l’opération, le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à 
une déclaration préalable peut être tenu quitte de ses obligations en justifiant, pour les 
places qu’il ne peut réaliser lui-même : 
 

 soit de l’obtention d’une concession à long terme de places dans un parc public de 
stationnement existant ou en cours de réalisation, et situé à moins de 300 mètres 
de l’opération, 

 soit de l’acquisition ou de la concession de places dans un parc privé, existant ou en 
cours de réalisation, et situé à proximité de l’opération. 

 
Article 13– Espaces libres et plantations 
 
13.1 Eléments de paysage identifiés aux documents graphiques, au titre de l’article L151-
23 du code de l’Urbanisme (anciennement L123-1-5 III 2° du code de l’Urbanisme) 
 
La dominante végétale des espaces paysagers protégés qui participe à la trame verte et 
bleue de Villeneuve-Saint-Georges, doit être préservée. 
 
Les éléments paysagers protégés identifiés aux documents graphiques sont les suivants : 
 

 Cœurs d’ilots, 
 Parcs et Squares, 
 Terrains cultivés, 
 Zones humides. 
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Taxon de référence Nom vernaculaire
Acer negundo L., 1753 Érable negundo, Érable frêne, Érable Négondo

Ailanthus altissima (Mill.) Sw ingle, 1916 Faux-vernis du Japon, Vernis du Japon, Ailanthe

Amorpha fruticosa L., 1753 Indigo du Bush, Amorphe buissonnante

Azolla f iliculoides Lam., 1783 Azolla fausse-fougère

Baccharis halimifolia L., 1753 Séneçon en arbre, Baccharis à feuilles d'Halimione

Bidens frondosa L., 1753 Bident feuillé, Bident à fruits noirs, Bident feuillu

Buddleja davidii Franch., 1887 Buddleja du père David, Arbre à papillon, Arbre aux papillons

Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & Graebn., 1900 Herbe de la Pampa, Roseau à plumes

Egeria densa Planch., 1849 Égéria, Élodée dense

Elodea canadensis Michx., 1803 Élodée du Canada

Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John, 1920 Élodée à feuilles étroites

Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier, 1895 Berce du Caucase, Berce de Mantegazzi

Impatiens glandulifera Royle, 1833
Balsamine de l'Himalaya, Balsamine géante, Balsamine rouge, Impatiente 

glanduleuse

Impatiens parvif lora DC., 1824 Balsamine à petites f leurs, Impatientes à petites f leurs

Lagarosiphon major (Ridl.) Moss, 1928 Lagarosiphon majeur

Lemna minuta Kunth, 1816 Lentille d'eau minuscule

Lonicera japonica Thunb., 1784 Chèvrefeuille du Japon

Ludw igia grandif lora (Michx.) Greuter & Burdet, 1987 Ludw igie à grandes fleurs, Jussie

Ludw igia peploides (Kunth) P.H.Raven, 1963 Jussie

Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc., 1973 Myriophylle du Brésil

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon

Reynoutria sachalinensis (F.Schmidt) Nakai, 1922 Renouée de Sakhaline

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia, Carouge

Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon sud-africain

Solidago canadensis L., 1753 Tête d'or

Solidago gigantea Aiton, 1789 Tête d'or

Symphyotrichum lanceolatum (Willd.) G.L.Nesom, 1995 Aster lancéolé

Symphyotrichum novi-belgii (L.) G.L.Nesom, 1995 Aster

13.2 Dispositions générales 
 
Le traitement des espaces libres de la construction doit faire l’objet d’un soin particulier, 
afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie, au 
développement de la biodiversité et à la gestion des eaux pluviales. 
 
Les espèces et variétés de végétaux implantés seront détaillées par le pétitionnaire.  
 
Il est interdit d’implanter les espèces suivantes, considérées comme invasives 
(conformément à l’annexe ci-dessous) : 
 
ANNEXE NON EXHAUSTIVE : 
 

 
Les projets de constructions devront être étudiés dans le sens d’une conservation maximale 
des plantations existantes. 
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13.2.1 Obligations de végétaliser  
 
13.2.1.1 Dispositions générales applicables à la zone UB et à son secteur UB1 
 
Les surfaces libres de toutes constructions doivent être traitées en espaces verts de pleine 
terre sur 60% minimum de leur superficie. 
 
Toutefois, ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux d’extension des  constructions  
et  installations  nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et services publics. 
 
13.2.1.2 Dispositions générales applicables au seul secteur UB2, en dehors du sous-
secteur UB2t 
 
50% minimum de la surface libre de toute construction doivent être traités sous forme 
d’espaces verts dont 60% en pleine terre. 
 
Ces espaces verts pourront être réalisés au sol (sous forme de pleine terre) ou en structures 
(sur dalle, toitures végétalisées…). 
 
13.2.1.2 Bis Dispositions générales applicables au seul sous-secteur UB2t 
 
Les dispositions indiquées aux 13.2.1.2 ne s’appliquent pas aux constructions et 
installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

 

13.2.1.3 Dispositions générales applicables au seul secteur UB3 
 
Les surfaces libres de toutes constructions doivent être traitées en espaces verts sur 50% 
minimum de leur superficie dont 60% en pleine terre. 
 
Ces espaces verts pourront être réalisés au sol (sous forme de pleine terre) ou en structures 
(sur dalle, toitures végétalisées,…). 
 
13.2.2 Obligation de planter 
 
Les surfaces libres de constructions, en dehors des surfaces dédiées au stationnement, 
doivent être végétalisées à raison d’au moins 1 arbre à grand développement par tranche 
de 100 m2 des surfaces libres de constructions entamée ou achevée. 
 
Au sein des surfaces dédiées au stationnement, dans le cas où plus de deux places de 
stationnement seraient réalisées, les aires de stationnement à l’air libre doivent être 
plantées à raison d’un arbre pour 50 m2 de surface affectée au stationnement par tranche 
entamée.  
 
Les délaissés doivent être engazonnés.  
 
Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, il convient de privilégier les espaces 
minéraux sablés, dallés ou pavés de préférence, aux espaces bitumés ou enrobés. 
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13.3 Dispositions particulières 
 
Toutefois, les dispositions de l’article 13.2 ne s’appliquent pas : 
 

 Aux travaux de surélévation et de changement de destination des constructions 
existantes ne respectant pas les dispositions de l’article 12.1, à condition de ne pas 
réduire la surface comptabilisée au titre des espaces de pleine terre végétalisés et 
plantés, 

 Aux travaux d’isolation thermique par l’extérieur des constructions existantes, dans 
la limite de 0,30 mètre d’épaisseur, 

 
Article 14 – Coefficient d’Occupation des Sols 
 
Sans objet 
 
Article 15 – Performances énergétiques et environnementales 
 
15.1 Déchets 
 
15.1.1 Dispositions générales 
 
Toute construction  ou  installation  nouvelle  destinée à de l’habitation et aux  programmes 
d’activités  économiques  (bureaux,  industries,  commerces, artisanat) doit être équipée de 
lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals. 
 
Ces lieux doivent être  adaptés  au  tri  sélectif  des  déchets  et  conformes  aux normes  
édictées  par  le  règlement  sanitaire départemental.   
 
Une notice de gestion du stockage des déchets ménagers en annexe du PLU précise les 
différentes dispositions décrites ci-après. 
 
15.1.1.1 Modalités de calcul pour les immeubles à destination d’habitation 
 

 Aménagement des locaux de stockage en habitat individuel : en habitat individuel, 
les propriétaires sont tenus de pouvoir stocker au moins trois types de récipients 
(bacs) au sein de leur parcelle.  

 
 Aménagement des locaux de stockage en habitat collectif :  

o Dimensions des locaux de stockages des bacs : le local de stockage des bacs 
doit permettre d’entreposer et de déplacer ceux-ci de manière aisée. 
Chaque bac doit être facilement accessible. Les bacs d’ordures ménagères et 
de tri sélectif doivent être bien séparés. 

 
  



TITITRE II – Zone UB 

 

 31

Le dimensionnement du local de stockage des déchets devra respecter le dimensionnement 
minimal suivant : 

 
Nombre de logements 

 de l’opération 
Surface minimale du local  

à déchets à prévoir 
De 3 à 6 logements 5 mètres carrés 

De 7 à 11 logements 8 mètres carrés 
De 12 à 15 logements 12 mètres carrés 

Au-delà de 15 logements Au minimum 0,9 mètre carré par logement 
 
A ces locaux de stockage des bacs, s’ajoutent les mètres carrés nécessaires au stockage des 
encombrants.  
 

o Stockage des déchets encombrants et des déchets d’équipements électriques et 
électroniques : afin que le stockage des déchets encombrants et des déchets 
d’équipements électriques et électroniques ne constitue pas une gêne pour les 
occupants, il est recommandé de créer ou d’aménager un local dans lequel ces 
déchets pourront être entreposés en attente de leur enlèvement par le service de 
collecte.  

 
La surface recommandée pour un tel local est de 0,15 m2 par logement. 
 
Les caractéristiques liées à l’aménagement des locaux de stockage en habitat collectif sont 
définies au sein de la notice de gestion de stockage des déchets annexée au PLU. 
 
15.2 Dispositions favorisant la performance environnementale au regard de l’aspect 
extérieur des constructions 
 
L’utilisation  de  matériaux  renouvelables,  de  matériaux  ou procédés de construction 
permettant d’éviter l’émission de gaz à  effet  de  serre  et  l’installation  de  dispositifs  
favorisant  la retenue  des  eaux  pluviales  ou  la  production  d’énergie renouvelable  
correspondant  aux  besoins  de  la  consommation domestique  des  occupants  de  
l’immeuble  ou  de  la  partie d’immeuble  concernée  sont  à  privilégier.   
 
Ces  matériaux  et dispositifs doivent s’assurer de leur bonne intégration architecturale et  
paysagère  de la construction dans  le  milieu environnant.  
 
Les  matériaux  d’isolation  thermique  des  parois  opaques  des constructions (notamment,  
le  bois  et  les  végétaux  en toiture) sont autorisés.  
 
Les  portes,  portes-fenêtres  et  volets  isolants  tels  que  définis par le code de 
l’Urbanisme sont à privilégier. 
 
Pour les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, et  
notamment  les  panneaux  solaires photovoltaïques  ou  thermiques, il est recommandé  
une orientation par ordre de priorité sud, ouest et est.  
 
Les  équipements  de  récupération  des  eaux  de  pluie  doivent tendre  à  respecter  les  
dispositions  de  l’article  4  relatif  aux rejets des eaux pluviales.   
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Les pompes à chaleur, climatiseurs et autres appareils devront être implantés à un endroit 
non visible du domaine public.  
 
Leur localisation et couleur devront être choisies de sorte qu’ils  restent  peu  perceptibles  
visuellement  et qu’ils cherchent à  s’intégrer  au mieux avec la construction sur laquelle ils 
seront fixés. 
 
Article 16 – Infrastructures et réseaux de communication numérique 
 
Les constructions nouvelles, à l’exception des constructions annexes, doivent être 
raccordées aux réseaux de câble et fibre optique lorsqu’ils existent.  
 
L’installation doit être conçue de manière à permettre un raccordement lorsque les réseaux 
seront réalisés. 
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